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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 

GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT INDÉPENDANT DES TUVALU RELATIF AU 

SÉJOUR TEMPORAIRE DES MEMBRES DES FORCES ARMÉES NÉO-

ZÉLANDAISES SUR LE TERRITOIRE DE L’ÉTAT INDÉPENDANT DES 

TUVALU (ACCORD SUR LES FORCES ÉTRANGÈRES ENTRE LA 

NOUVELLE-ZÉLANDE ET LES TUVALU) 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de l’État indépendant des 

Tuvalu (ci-après dénommés les « Parties »), 

S’inscrivant dans l’esprit des relations étroites et amicales qui les lient et de l’appui historique 

de la Nouvelle-Zélande à l’État indépendant des Tuvalu, 

Se félicitant de la possibilité pour les Forces armées néo-zélandaises d’effectuer des 

manœuvres régulières sur le territoire des Tuvalu, 

Ayant à l’esprit les risques de catastrophes naturelles dans la région du Pacifique et le 

caractère que l’assistance d’urgence de la Nouvelle-Zélande pourrait prendre, 

Reconnaissant la nécessité de réglementer les conditions de séjour temporaire des membres 

des Forces armées néo-zélandaises sur le territoire des Tuvalu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définition 

L’expression « contingent néo-zélandais » désigne un ou plusieurs membres des Forces 

armées néo-zélandaises autorisés à entrer sur le territoire souverain des Tuvalu et à y séjourner en 

vertu de l’article 3 du présent Accord, y compris tout membre d’une composante civile d’un 

contingent néo-zélandais qui n’est pas un ressortissant ou un résident des Tuvalu. 

Article 2. Objet de l’Accord 

1. Le présent Accord régit les conditions d’entrée et de séjour temporaire des contingents 

néo-zélandais sur le territoire souverain des Tuvalu, ainsi que de leur sortie dudit territoire. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, l’entrée, le séjour temporaire et la sortie de 

tout contingent néo-zélandais sont régis par les lois et les règlements internes des Tuvalu. 

Article 3. Type, objectif et durée du séjour 

1. Les autorités compétentes des Tuvalu peuvent autoriser au préalable tout contingent néo-

zélandais à entrer sur leur territoire et à y séjourner temporairement pour contribuer à toute 

opération, formation, manœuvre ou assistance au Gouvernement des Tuvalu. 

2. Le type, l’objectif et la durée de séjour sont définis d’un commun accord par les autorités 

compétentes des Parties dans un arrangement spécifique. 
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Article 4. Conditions d’entrée, de séjour et de sortie 

1. Tout contingent néo-zélandais est autorisé à : 

a) Entrer sur le territoire des Tuvalu à bord de navires ou d’aéronefs et à y rester ou à le 

survoler en vertu d’un arrangement conclu conformément au paragraphe 2 de l’article 3 du présent 

Accord; 

b) Débarquer des véhicules terrestres sur le territoire des Tuvalu; 

c) Porter l’uniforme militaire pendant le service; et 

d) Détenir et porter des armes, si nécessaire, pendant son séjour sur le territoire des Tuvalu 

dans le cadre de sa mission officielle. 

2. Lorsque des armes ou des véhicules sont importés sur le territoire des Tuvalu en vertu du 

présent Accord : 

a) Les licences ou permis requis seront délivrés conformément à la législation des Tuvalu; et 

b) Tous les aspects liés à l’utilisation des véhicules et à la détention et au port d’armes par 

un contingent néo-zélandais sur le territoire des Tuvalu feront l’objet d’une convention mutuelle, 

conformément à un arrangement spécifique qui sera conclu entre les autorités compétentes des 

Parties. 

3. Les autorités compétentes des Tuvalu : 

a) Facilitent l’entrée et la sortie de tout contingent néo-zélandais en un ou plusieurs lieux 

dont les Parties seront convenues; et 

b) Mettent à disposition des installations douanières et d’immigration afin d’accueillir les 

navires et aéronefs transportant les membres du contingent néo-zélandais à leur arrivée aux 

Tuvalu. 

4. Le Gouvernement des Tuvalu ne perçoit aucune taxe du Gouvernement de la Nouvelle-

Zélande en contrepartie de l’utilisation du territoire, d’installations ou de services par un 

contingent néo-zélandais, sauf si les autorités compétentes des Parties en décident autrement dans 

un arrangement spécifique. 

5. Les membres d’un contingent néo-zélandais sont autorisés à entrer sur le territoire des 

Tuvalu et à le quitter en produisant : 

a) Une carte d’identité personnelle délivrée par les Forces armées néo-zélandaises, 

comportant une photographie et précisant le nom complet, la date de naissance, le grade, le numéro 

de matricule ainsi que le service du titulaire; et 

b) Un ordre de mission individuel ou collectif délivré par les Forces armées néo-zélandaises 

attestant que l’individu ou le groupe est un contingent néo-zélandais ou un membre d’un tel 

contingent. 

6. Les membres d’un contingent néo-zélandais ne sont pas tenus de produire leur passeport 

pour entrer sur le territoire des Tuvalu. Le Gouvernement des Tuvalu les exonère de la taxe de 

départ. 

7. Un contingent néo-zélandais peut importer sur le territoire des Tuvalu, en franchise de 

droits, tout matériel d’équipement, d’entretien, d’exploitation et d’appui dont il a besoin, à 

condition qu’une liste détaillée de l’ensemble du matériel soit communiquée aux autorités des 

Tuvalu au moins une semaine avant l’arrivée du contingent ou, dans le cas d’une assistance 
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d’urgence au titre de l’article 12, dans les meilleurs délais possibles. Les autorités des Tuvalu se 

réservent le droit de refuser l’importation sur leur territoire de tout matériel figurant sur la liste si 

une telle importation est contraire à leur législation nationale. 

8. Tout matériel importé en vertu du paragraphe 7 ci-dessus peut être réexporté librement. 

Les autorités compétentes des Parties établissent conjointement, dans un arrangement spécifique, 

les règles d’inspection douanière et de quarantaine applicables à tout matériel importé au titre du 

paragraphe 7 du présent article. Les documents officiels ou pièces classifiées détenus par le 

contingent néo-zélandais ne sont toutefois pas soumis à inspection. Le statut des documents 

officiels et pièces classifiées importés aux Tuvalu par un contingent néo-zélandais est établi et 

certifié par l’officier supérieur du contingent aux fins du présent paragraphe. 

Article 5. Compétence pénale et disciplinaire 

1. Les autorités compétentes des Forces armées néo-zélandaises ont le droit d’exercer sur le 

territoire des Tuvalu la compétence pénale et disciplinaire que leur confère la législation de 

Nouvelle-Zélande sur un contingent néo-zélandais, et notamment une compétence exclusive sur le 

contingent néo-zélandais pour les infractions punies par la législation de Nouvelle-Zélande mais 

pas par celle des Tuvalu. 

2. Les autorités compétentes des Tuvalu ont le droit d’exercer leur compétence sur un 

contingent néo-zélandais pour toute infraction commise sur leur territoire et punie par la législation 

des Tuvalu, notamment la compétence exclusive sur le contingent néo-zélandais pour les 

infractions punies par la législation des Tuvalu mais pas par celle de la Nouvelle-Zélande. 

3. En cas de compétence concurrente, les règles suivantes s’appliquent : 

a) Les autorités compétentes des Forces armées néo-zélandaises ont le droit en priorité 

d’exercer leur compétence sur un contingent néo-zélandais en cas : 

 i) D’infractions commises contre la sécurité de la Nouvelle-Zélande, notamment les 

actes de trahison, de sabotage, d’espionnage ou de violation de toute loi liée à la 

protection des informations officielles de Nouvelle-Zélande; 

 ii) D’infractions portant uniquement atteinte à la propriété de la Nouvelle-Zélande; 

 iii) D’infractions portant uniquement atteinte à la personne ou aux biens d’un autre 

membre du contingent néo-zélandais; et 

 iv) D’infractions résultant d’un acte ou d’une omission commis dans l’exercice de 

fonctions officielles. 

b) Dans le cas de toute autre infraction commise sur le territoire des Tuvalu, les autorités 

compétentes des Tuvalu ont le droit d’exercer en priorité leur compétence. 

c) Si les autorités qui ont le droit d’exercer par priorité leur compétence décident de s’en 

abstenir, elles en aviseront les autres autorités aussi tôt que possible. 

d) Les autorités qui ont le droit d’exercer par priorité leur compétence examinent avec 

bienveillance toute demande de renonciation à ce droit émanant des autres autorités lorsque ces 

dernières estiment que la renonciation revêt une importance particulière. 

e) Aucune disposition du paragraphe 3 du présent article ne confère aux autorités 

compétentes des Forces armées néo-zélandaises le droit d’exercer une quelconque compétence sur 
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les ressortissants des Tuvalu ou sur les personnes qui y ont leur résidence habituelle sauf si ces 

ressortissants ou personnes font partie d’un contingent néo-zélandais. 

4. Les autorités compétentes des Tuvalu et des Forces armées néo-zélandaises : 

a) Se prêtent mutuellement assistance en vue de l’arrestation de membres d’un contingent 

néo-zélandais lorsqu’une telle arrestation est nécessaire pour l’exercice de la compétence prévue 

au présent article et, sous réserve des paragraphes 5 et 6 du présent article, de leur remise aux 

autorités judiciaires compétentes; 

b) Se prêtent mutuellement assistance dans la conduite d’enquêtes nécessaires se rapportant 

aux infractions ainsi que pour le recueil et la production de preuves concernant toute infraction; et 

c) Se tiennent mutuellement informées du traitement des affaires sous compétence 

concurrente. 

5. Les autorités compétentes des Tuvalu notifient sans délai aux autorités compétentes des 

Forces armées néo-zélandaises l’arrestation de tout membre d’un contingent néo-zélandais. 

6. Lorsque les autorités compétentes des Tuvalu arrêtent un membre d’un contingent néo-

zélandais, elles en confient la garde au contingent néo-zélandais aux Tuvalu, si demande leur en 

est faite, en attendant l’issue du procès, à condition que le prévenu soit remis sur demande aux 

autorités compétentes des Tuvalu. 

7. Lorsqu’un inculpé a été jugé conformément aux dispositions du présent article par un 

tribunal militaire néo-zélandais, il ne peut plus être jugé de nouveau pour la même infraction par 

un tribunal des Tuvalu. 

8. Lorsqu’un membre d’un contingent néo-zélandais est poursuivi devant les juridictions des 

Tuvalu, il se voit accorder au minimum : 

a) Les droits garantis par l’article 14 du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques, ouvert à la signature à New York le 19 décembre 1966; et 

b) Le droit de communiquer avec un représentant de la Nouvelle-Zélande et, lorsque les 

règles de procédure du Tribunal le permettent, d’obtenir que ce représentant assiste à son procès. 

9. Les Forces armées néo-zélandaises informent les autorités compétentes des Tuvalu 

lorsqu’un membre d’un contingent néo-zélandais s’absente sans autorisation pendant plus de 

48 heures. 

Article 6. Télécommunications 

1. Un contingent néo-zélandais peut, pour autant que cela s’avère nécessaire à la réalisation 

de l’objectif de son séjour aux Tuvalu, installer et exploiter de façon temporaire des infrastructures 

de télécommunications, dont des systèmes radio. L’exploitation de systèmes radio par le 

contingent néo-zélandais aux Tuvalu est subordonnée à l’allocation des fréquences appropriées par 

les autorités compétentes des Tuvalu. 

2. Le contingent néo-zélandais prend toutes les mesures nécessaires pour éviter que ses 

propres installations de télécommunications ou d’autres installations électriques ne provoquent des 

interférences avec les réseaux de télécommunications des Tuvalu. Les autorités compétentes des 

Tuvalu prennent toutes les mesures légales nécessaires pour éviter que les installations de 

télécommunications ou d’autres installations électriques utilisées aux Tuvalu ne provoquent des 

interférences avec les installations de télécommunications du contingent néo-zélandais. 
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Article 7. Utilisation des véhicules et navires de guerre des Forces armées néo-zélandaises et des 

aérodromes aux Tuvalu 

1. Tous les véhicules utilisés par un contingent néo-zélandais doivent disposer d’une 

immatriculation et d’un permis délivrés par l’autorité compétente de Nouvelle-Zélande. Ces 

véhicules doivent porter une plaque minéralogique et une marque de nationalité distinctive. 

2. Tout contingent néo-zélandais est tenu de respecter les lois et règlements routiers des 

Tuvalu. Cependant, les Forces armées néo-zélandaises peuvent appliquer leurs propres normes 

internes pour la conception, la construction et l’équipement des véhicules à moteur, remorques, 

navires et aéronefs. Les autorités compétentes des Tuvalu veillent au respect des lois et règles de 

circulation routière du pays avec la coopération des autorités compétentes des Forces armées néo-

zélandaises. 

3. Les permis de conduire ou d’autres permis qu’une autorité néo-zélandaise délivre aux 

membres d’un contingent néo-zélandais, les autorisant à utiliser des véhicules de service, des 

navires et des aéronefs, sont également valables pour l’utilisation de tels véhicules, navires ou 

aéronefs sur le territoire des Tuvalu. 

4. Pour autant que la législation de Nouvelle-Zélande l’autorise, les permis de conduire 

délivrés pour les véhicules de service sont également valables pour conduire des véhicules 

personnels de même catégorie. 

5. Les navires de guerre d’un contingent néo-zélandais sont autorisés à entrer dans les eaux 

territoriales des Tuvalu et à y manœuvrer librement dans la limite mutuellement convenue par les 

autorités compétentes des Parties dans le cadre d’un arrangement spécifique. 

6. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le Gouvernement des Tuvalu 

exonère les navires de guerre d’un contingent néo-zélandais de tous frais ou taxes qui pourraient 

découler de l’utilisation d’une installation portuaire. 

7. Exception faite des cas d’urgence, un contingent néo-zélandais ne peut utiliser d’aéronefs 

militaires sur des aérodromes civils aux Tuvalu que dans la limite mutuellement convenue par les 

autorités compétentes des Parties dans un arrangement spécifique. 

Article 8. Indemnisations entre les Parties 

1. Chaque Partie renonce à toute prétention contre l’autre Partie en ce qui concerne : 

a) Les dommages causés aux biens utilisés par ses forces armées ou de police ou leur 

appartenant, ou la perte de tels biens, résultant de tout acte ou négligence commis par tout membre 

des forces armées ou de police de l’autre Partie, ou par toute personne au service de ces forces, 

dans l’exercice de ses fonctions officielles; 

b) Les dommages pour préjudice corporel ou décès de : 

 i) Tout membre ou toute personne au service de la Force de police des Tuvalu; 

 ii) Tout membre d’un contingent néo-zélandais. 

2. Si une Partie (« Partie requérante ») demande à l’autre Partie (« Partie défenderesse ») de 

l’indemniser pour des dommages causés à ses biens, ou pour la perte de ceux-ci (en dehors des 

biens utilisés par les Forces armées ou de police de la Partie requérante), résultant de tout acte ou 

négligence commis par tout membre ou toute personne au service des Forces armées ou de police 
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de la Partie défenderesse dans l’exercice de fonctions officielles, la Partie requérante consulte la 

Partie défenderesse en vue de convenir du règlement de la demande en indemnisation. 

Article 9. Demandes en indemnisation de tiers 

1. Le présent article s’applique à toute demande en indemnisation : 

a) Faite par une tierce partie, ou pour son compte, aux Tuvalu concernant tout acte ou 

négligence commis par un membre d’un contingent néo-zélandais dans le cadre de l’exercice de 

ses fonctions et ayant causé : 

 i) Un préjudice corporel ou le décès d’une tierce partie; ou 

 ii) La perte de biens d’une tierce partie aux Tuvalu ou des dommages causés à tels 

biens; ou 

b) Faite par un membre d’un contingent néo-zélandais, ou pour son compte, concernant tout 

acte ou omission commis par une tierce partie aux Tuvalu et ayant occasionné : 

 i) Un préjudice corporel à ce membre ou son décès; ou 

 ii) La perte des biens de ce membre ou des dommages causés à de tels biens. 

2. Toute demande en indemnisation visée au présent article est introduite auprès des 

autorités compétentes des Tuvalu et est considérée réglée ou jugée conformément aux lois des 

Tuvalu. 

3. Lorsque : 

a) L’obligation d’indemnisation est établie par les autorités compétentes des Tuvalu en 

application de la législation nationale; ou 

b) Les deux Parties choisissent la législation des Tuvalu pour statuer sur l’obligation 

d’indemnisation  

les autorités compétentes des Tuvalu règlent ces demandes en payant l’indemnité raisonnable à 

laquelle la Partie requérante a droit en vertu de la législation des Tuvalu. Un tel paiement constitue 

un règlement exécutoire et définitif de la demande en indemnisation. 

4. Lorsqu’une indemnisation est versée, ou doit être versée en vertu du présent Accord, les 

autorités compétentes des Tuvalu en communiquent le montant aux Forces armées néo-zélandaises 

en y joignant un rapport circonstancié précisant la méthode de calcul de l’indemnité. Les autorités 

compétentes des Tuvalu consultent les autorités compétentes des Forces armées néo-zélandaises et 

respectent les instructions raisonnables de celles-ci en ce qui concerne la défense ou le règlement 

de la demande en indemnisation. 

5. Les autorités compétentes des Tuvalu ne règlent pas la demande en indemnisation sans le 

consentement préalable des Forces armées néo-zélandaises; ce consentement ne peut être refusé 

sans motif valable. 

6. Le montant de l’indemnisation et les frais raisonnables encourus par les autorités 

compétentes des Tuvalu correspondant au traitement de la demande en indemnisation sont imputés 

aux Parties de la manière suivante : 

a) Lorsqu’il est établi que la Nouvelle-Zélande est seule responsable du préjudice, les Forces 

armées néo-zélandaises supportent la totalité du montant de l’indemnisation; et 
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b) Lorsqu’il est établi que les deux Parties sont collectivement responsables du dommage : 

 i) Chacune d’elles supporte une part du montant de l’indemnisation proportionnelle à 

son degré de responsabilité, si la part de responsabilité peut être établie pour chacune des 

Parties; ou 

 ii) Le montant de l’indemnisation est réparti à parts égales entre les Parties s’il s’avère 

impossible d’établir la part de responsabilité de chacune d’elles. 

7. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas : 

a) Aux créances contractuelles exigées d’un membre d’un contingent néo-zélandais à titre 

privé. Ces créances sont soumises aux procédures judiciaires ordinaires des Tuvalu; ni 

b) Aux demandes d’indemnisation résultant de l’utilisation de tout véhicule du contingent 

néo-zélandais couvert par une police d’assurance souscrite conformément à la législation des 

Tuvalu. 

8. Les autorités compétentes des Tuvalu et les Forces armées néo-zélandaises coopèrent 

pour le recueil des preuves nécessaires à un examen équitable des demandes en indemnisation et à 

leur règlement. 

Article 10. Respect des lois et des coutumes des Tuvalu 

1. Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande prend les mesures appropriées à l’effet de 

s’assurer que tout contingent néo-zélandais : 

a) Respecte les lois, les règlements et les coutumes des Tuvalu; 

b) S’abstient de toute activité incompatible avec l’esprit du présent Accord; et 

c) S’abstient d’abuser de tout privilège accordé en vertu du présent Accord. 

2. Sauf disposition contraire du présent Accord, aucune demande en indemnisation d’un 

membre d’un contingent néo-zélandais en vertu de son statut de membre ou d’employé des Forces 

armées néo-zélandaises ne peut être reçue par les tribunaux des Tuvalu à l’égard d’une quelconque 

prétention, action ou instance. 

Article 11. Règlement des différends 

Tout différend né de l’application du présent Accord ou de son interprétation est réglé à 

l’amiable par le biais de consultations et ne peut être soumis à des tierces parties pour médiation 

ou arbitrage. 

Article 12. Assistance d’urgence 

1. Au sens du présent article, l’expression « assistance d’urgence » désigne tout appui 

médical, logistique, technique ou appui de toute autre nature apporté par un contingent néo-

zélandais aux Tuvalu lorsque les circonstances en exigent la fourniture en urgence, comme dans le 

cas d’une catastrophe naturelle. 

2. Le présent article s’applique et prévaut lorsque les Tuvalu demandent à la Nouvelle-

Zélande une assistance d’urgence. 
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3. Une telle demande peut donner lieu à l’établissement par les autorités compétentes des 

Parties d’un arrangement spécifique dans lequel celles-ci font connaître leurs vues concernant la 

fourniture d’une assistance d’urgence. 

4. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, les autorités compétentes des Tuvalu 

autoriseront le contingent néo-zélandais à importer, utiliser et exporter les fournitures médicales 

requises pour fournir l’aide médicale, pour autant que les autorités compétentes des Forces armées 

néo-zélandaises garantissent que ces fournitures médicales sont conformes aux lois et règlements 

internes de la Nouvelle-Zélande. 

5. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, un contingent néo-zélandais peut 

importer, utiliser et réexporter librement tout matériel d’équipement, d’entretien, d’exploitation et 

d’appui nécessaire au contingent néo-zélandais qui fournit l’assistance d’urgence. 

6. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, un contingent néo-zélandais peut 

importer, utiliser et réexporter librement tout véhicule, tout aéronef, tout navire et toute installation 

nécessaires à la fourniture de l’assistance d’urgence, pour autant que : 

a) Ces véhicules, aéronefs, navires et installations soient conformes aux règlements de 

sécurité et d’exploitation de la Nouvelle-Zélande; et que 

b) Les utilisateurs de tels véhicules, aéronefs, navires et installations soient titulaires, le cas 

échéant, de permis d’exploitation agréés par les autorités compétentes de la Nouvelle-Zélande. 

7. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le contingent néo-zélandais peut 

utiliser un aéronef militaire sur tout aérodrome civil ou public si la fourniture d’une assistance 

d’urgence l’exige. 

8. L’appui et l’assistance que fournit la Nouvelle-Zélande aux Tuvalu en vertu du présent 

article seront exonérés de toute taxe ou autre redevance ordinairement prélevée par les autorités 

compétentes des Tuvalu. 

Article 13. Application 

Les modalités d’application du présent Accord peuvent être convenues mutuellement par le 

Ministère des affaires étrangères des Tuvalu et les Forces armées néo-zélandaises. Le Ministère 

des affaires étrangères des Tuvalu et les Forces armées néo-zélandaises s’échangeront les 

coordonnées de leurs autorités respectives chargées de l’application du présent Accord. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la signature la plus tardive. Il le demeurera 

jusqu’à l’expiration d’une période de 180 jours à compter de la date à laquelle une Partie notifie à 

l’autre par écrit, par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Suva (Fidji), le 21 juin 2010, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’État indépendant des Tuvalu : 

[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 

GOUVERNEMENT DES ÎLES COOK RELATIF À LA DÉLIMITATION DES 

FRONTIÈRES MARITIMES ENTRE LES TOKÉLAOU ET LES ÎLES COOK 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement des Îles Cook, 

Désireux de renforcer les relations de bon voisinage et d’amitié entre les Tokélaou et les Îles 

Cook, 

Conscients de la nécessité de délimiter de façon précise et équitable les frontières maritimes 

entre les Tokélaou et les Îles Cook, 

Rappelant les règles et principes du droit international en la matière tels qu’ils sont exprimés 

dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, signée le 10 décembre 1982, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

La frontière entre les espaces maritimes des Tokélaou et des Îles Cook est fondée sur la ligne 

d’équidistance déterminée en utilisant les points les plus proches des lignes de base à partir 

desquelles, dans chaque cas, est mesurée la mer territoriale. 

Article 2 

2.1. La frontière entre les espaces maritimes des Tokélaou et des Îles Cook est la ligne 

constituée par les géodésiques reliant les coordonnées géographiques suivantes : 

 

 Latitude (sud) Longitude (ouest) 

1. 8° 15’ 10” 168° 00’ 10” 

2. 8° 51’ 50” 168° 10’ 58” 

3. 9° 48’ 51” 168° 27’ 52” 

4. 10° 01’ 26” 168° 31’ 25” 

 

2.2. Les coordonnées géographiques mentionnées au paragraphe 2.1 ci-dessus sont exprimées 

dans le système WGS 84 (World Geodetic System 1984), à l’exception du quatrième point qui est 

exprimé dans le système WGS 72 (World Geodetic System 1972). Ce quatrième point est le 

tripoint Îles Cook – États-Unis d’Amérique (Samoa américaines) (Traité de 1980) et Nouvelle-

Zélande (Tokélaou) – États-Unis d’Amérique (Samoa américaines) (Traité de 1980), exprimé dans 

ces traités dans le système WGS 72 (World Geodetic System 1972). La définition équivalente du 

tripoint dans le système WGS 84 est la suivante : 10° 01’ 25,858’’ de latitude sud, 

168° 31’ 24,446’’ de longitude ouest. 
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2.3. Cette ligne a été tracée aux fins d’illustration sur la carte figurant en annexe au présent 

Accord (voir à la fin du texte anglais). 

Article 3 

S’il s’avère nécessaire de prolonger la ligne de délimitation visée à l’article 2 ci-dessus afin de 

délimiter plus précisément les zones du plateau continental adjacentes aux Tokélaou et aux Îles 

Cook et situées au-delà de leurs zones économiques exclusives respectives, une telle prolongation 

sera établie conformément au droit international. 

Article 4 

Chacune des Parties notifie à l’autre, par écrit, l’accomplissement des procédures 

constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci prend effet à la 

date de réception de la dernière notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire, à Port Vila, le 4 août 2010, en langues anglaise et tokélaouane, le 

texte anglais faisant foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement des Îles Cook : 

[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 

GOUVERNEMENT DU SAMOA RELATIF À L’ÉCHANGE DE 

RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Considérant que la Nouvelle-Zélande et le Samoa (ci-après dénommés les « États 

contractants ») reconnaissent la nécessité de poursuivre la coopération et l’assistance mutuelle en 

matière fiscale pénale, 

Considérant que les États contractants participent depuis longtemps aux efforts internationaux 

de lutte contre la criminalité financière et d’autres crimes, y compris le ciblage du financement du 

terrorisme, 

Considérant que le 9 avril 2002, le Samoa a pris l’engagement politique d’appliquer les 

principes d’échange efficace de renseignements de l’OCDE et a participé activement au Forum 

mondial de l’OCDE sur la fiscalité et au sous-groupe sur les questions relatives aux règles du jeu 

équitables, dont il a assuré la coprésidence, 

Considérant que les États contractants souhaitent renforcer et faciliter les conditions générales 

régissant l’échange de renseignements en matière fiscale, 

Les États contractants sont convenus de conclure l’Accord ci-après, dont les obligations ne 

s’imposent qu’à eux seuls : 

Article premier. Objet et champ d’application du présent Accord 

Les autorités compétentes des États contractants s’accordent une assistance par l’échange de 

renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration et l’application de leur 

législation interne relative aux impôts visés par le présent Accord. Ces renseignements sont ceux 

qui sont vraisemblablement pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de 

ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou 

poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du 

présent Accord et traités en toute confidentialité selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits 

et protections dont bénéficient les personnes en vertu des lois ou pratiques administratives de l’État 

requis restent applicables. L’État requis fait tout son possible pour s’assurer que ces droits et 

protections ne sont pas appliqués de manière à entraver ou retarder indûment l’échange effectif de 

renseignements. 

Article 2. Compétence 

L’État requis n’est pas tenu de fournir des renseignements qui ne sont pas détenus par ses 

autorités ou en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 

territoriale. 
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Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants : 

a) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, aux impôts de toute nature et de toute 

dénomination; et 

b) Dans le cas du Samoa, aux impôts de toute nature et de toute dénomination. 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou similaires qui seraient 

établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. Il 

s’applique également à tout autre impôt dont les États contractants peuvent convenir dans un 

échange de lettres. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 

modifications importantes apportées aux mesures fiscales et aux mesures connexes de collecte de 

renseignements visées par le présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts institués par les municipalités, les 

autorités locales ou les possessions d’un État contractant. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 

a) Le terme « Nouvelle-Zélande » désigne le territoire de la Nouvelle-Zélande mais n’inclut 

pas les Tokélaou; il comprend également toute zone située au-delà de la mer territoriale telle que 

désignée par la législation néo-zélandaise et conformément au droit international comme une zone 

sur laquelle la Nouvelle-Zélande peut exercer des droits souverains s’agissant des ressources 

naturelles; 

b) Le terme « Samoa » désigne l’État indépendant du Samoa et ses eaux territoriales; 

c) L’expression « État requérant » désigne l’État contractant qui demande des 

renseignements; 

d) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 

placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 

placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 

actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 

public. Les parts, actions ou autres participations au fonds ou dispositif peuvent être facilement 

achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat ne sont pas 

implicitement ou explicitement réservés à un groupe restreint d’investisseurs; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

telle aux fins d’imposition; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne, dans le cas de la Nouvelle-Zélande, le 

Commissaire à l’administration fiscale ou son représentant autorisé et, dans le cas du Samoa, le 

Ministre du trésor ou son représentant autorisé; 

g) L’expression « État contractant » désigne la Nouvelle-Zélande ou le Samoa, suivant le 

contexte; 

h) Le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle qu’en soit 

la forme; 
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i) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions

législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à un État contractant 

d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

j) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et tout autre

groupement de personnes; 

k) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions

représentant la majorité des droits de vote et la valeur de la société; 

l) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions

est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées ou 

vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 

l’achat ou la vente des actions n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe 

restreint d’investisseurs; 

m) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par

les autorités compétentes des États contractants; 

n) L’expression « État requis » désigne l’État contractant auquel des renseignements sont

demandés; et 

o) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord.

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout

terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une 

interprétation différente, le sens que lui attribue la législation de cet État au moment considéré, le 

sens que lui attribue la législation fiscale en vigueur de cet État prévalant sur celui que lui 

attribuent d’autres lois en vigueur dans cet État. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de l’État requis fournit, sur demande, des renseignements aux fins

visées à l’article premier. Ces renseignements doivent être échangés, que l’acte faisant l’objet de 

l’enquête constitue ou non une infraction au regard du droit de l’État requis s’il s’était produit sur 

le territoire de cet État. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de l’État requis ne sont

pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, cet État prend 

toutes les mesures de collecte de renseignements pertinentes pour fournir à l’État requérant les 

renseignements demandés, même s’il n’a pas besoin de ces renseignements à ses propres fins 

fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente d’un État requérant, l’autorité

compétente de l’État requis fournit les renseignements visés au présent article, dans la mesure où 

son droit interne l’y autorise, sous la forme de dépositions de témoins et de copies certifiées 

conformes aux documents originaux. 

4. Chaque État contractant fait en sorte que son autorité compétente ait le droit, aux fins

prévues à l’article premier du présent Accord, d’obtenir ou de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par les banques, les autres établissements financiers et toute

personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 
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b) Les renseignements concernant la propriété des sociétés, sociétés de personnes, fiducies, 

fondations, « Anstalten » et autres personnes, y compris dans les limites de l’article 2, les 

renseignements en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles font partie 

d’une chaîne de propriété; dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les constituants, les 

fiduciaires et les bénéficiaires; et dans le cas d’une fondation, les renseignements sur les 

fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires. En outre, le présent Accord 

n’oblige pas les États contractants à obtenir ou fournir des renseignements en matière de propriété 

concernant des sociétés cotées ou des fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si 

ces renseignements peuvent être obtenus sans susciter des difficultés disproportionnées. 

5. L’autorité compétente de l’État requérant fournit les informations suivantes à l’autorité 

compétente de l’État requis lorsqu’elle soumet une demande de renseignements en vertu du présent 

Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 

b) Les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature et la 

forme sous laquelle l’État requérant souhaite les recevoir de l’État requis; 

c) Le but fiscal pour lequel les renseignements sont demandés; 

d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus dans 

l’État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compétence 

de l’État requis; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 

penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration attestant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 

administratives de l’État requérant et que, si les renseignements demandés relevaient de la 

compétence de l’État requérant, l’autorité compétente de cet État pourrait les obtenir en vertu de 

son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques administratives et que la demande est conforme 

au présent Accord; et 

g) Une déclaration attestant que l’État requérant a utilisé, pour obtenir les renseignements, 

tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui soulèveraient des difficultés 

disproportionnées. 

6. L’autorité compétente de l’État requis transmet les renseignements demandés dans les 

plus brefs délais possibles à l’État requérant. Pour garantir une réponse rapide, l’autorité 

compétente de l’État requis : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de l’État requérant et, 

dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, avise cette autorité des éventuelles 

lacunes de la demande; et 

b) Si l’autorité compétente de l’État requis n’a pas pu obtenir et fournir les renseignements 

dans les 90 jours à compter de la date de réception de la demande, y compris dans le cas où elle 

rencontre des obstacles pour fournir les renseignements ou refuse de fournir les renseignements, 

elle en informe immédiatement l’État requérant, en indiquant les raisons de l’incapacité dans 

laquelle elle se trouve de fournir les renseignements, la nature des obstacles rencontrés ou les 

motifs de son refus. 
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Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. Un État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de l’autre 

l’État contractant à entrer sur son territoire pour interroger des personnes physiques et examiner 

des documents, avec le consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compétente du 

deuxième État fait connaître à l’autorité compétente du premier État la date et le lieu de l’entretien 

prévu avec les personnes physiques concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente d’un État contractant, l’autorité compétente de 

l’autre l’État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente du premier État 

à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire du deuxième État. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 ci-dessus est acceptée, l’autorité compétente de 

l’État contractant qui procède au contrôle fait connaître, aussitôt que possible, à l’autorité 

compétente de l’autre État la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour 

conduire le contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par le premier État pour la 

conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par l’État qui 

effectue le contrôle. 

Article 7. Possibilité de décliner une demande 

1. L’État requis n’est pas tenu d’obtenir ou de fournir des renseignements que l’État 

requérant ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de 

sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de l’État requis peut refuser l’assistance si la 

demande n’est pas soumise conformément au présent Accord. 

2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas un État contractant à fournir des 

renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, professionnel ou un procédé 

commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au paragraphe 4 de 

l’article 5 ne seront pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils 

remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas un État contractant à obtenir ou fournir 

des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un 

avocat ou un autre représentant légal agréé lorsque ces communications : 

a) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 

b) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée. 

4. L’État requis peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de tels 

renseignements est contraire à son ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 

faisant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 

6. L’État requis peut rejeter une demande de renseignements si ceux-ci sont demandés par 

l’État requérant pour appliquer ou exécuter une disposition de sa législation fiscale – ou toute 

obligation s’y rattachant – qui est discriminatoire envers un ressortissant de l’État requis par 

rapport à un ressortissant de l’État requérant se trouvant dans les mêmes circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par un État contractant en vertu du présent Accord est tenu 

confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 

organes administratifs) relevant de la compétence de l’État contractant qui sont concernées par 

l’établissement, la perception, le recouvrement ou l’exécution des impôts visés par le présent 

Accord, ou par les poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant à ces impôts. 

Ces personnes ou autorités ne peuvent utiliser ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en 

faire état lors d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 

renseignements ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité ou à toute autre 

autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de l’État requis. 

Article 9. Frais 

À moins que les autorités compétentes des États contractants n’en conviennent autrement, les 

frais ordinaires engagés pour fournir l’assistance sont à la charge de l’État requis et les frais 

extraordinaires (y compris les frais raisonnables de conseils externes engagés dans le cadre de la 

procédure ou à d’autres fins) à cette même fin sont à la charge de l’État requérant. À la demande 

de l’un ou l’autre des États contractants, les autorités compétentes se consultent chaque fois que 

nécessaire sur le présent article et, plus particulièrement, l’autorité compétente de l’État requis 

consulte au préalable celle de l’État requérant si les frais de communication de renseignements 

correspondant à une demande précise pourraient être conséquents. 

Article 10. Dispositions d’application 

Les États contractants adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux termes du 

présent Accord et leur donner effet. 

Article 11. Absence de mesures préjudiciables ou restrictives 

1. Aucun État contractant n’applique de mesures préjudiciables ou restrictives fondées sur 

des pratiques fiscales dommageables aux résidents ou ressortissants de l’autre État contractant 

pendant toute la durée de validité du présent Accord. 

2. Une « mesure préjudiciable ou restrictive fondée sur des pratiques fiscales 

dommageables » désigne une mesure appliquée par un État contractant aux résidents ou 

ressortissants de l’autre État contractant au motif que celui-ci ne participe pas à l’échange efficace 

de renseignements ou n’applique pas dans la transparence ses lois, règlements ou pratiques 

administratives, ou en raison de l’absence de taxe ou d’une taxe nominale et l’un des critères 

précédents. 

3. Sans limiter la portée générale du paragraphe 2, l’expression « mesure préjudiciable ou 

restrictive » comprend le refus d’une déduction, d’un crédit d’impôt ou d’une exonération, 

l’imposition d’une taxe, d’une charge ou d’un prélèvement, ou d’obligations particulières de 

déclaration. 

4. L’expression « mesure préjudiciable ou restrictive » ne comprend pas les mesures 

d’application générale mises en œuvre par l’un ou l’autre des États contractants, telles que celles 
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concernant les sociétés étrangères contrôlées, les fonds d’investissement étrangers, les prix de 

transfert, les sous-capitalisations, les règles de déclaration d’information générale relatives à la 

divulgation de renseignements d’autres pays ou juridictions, ou à des transactions avec ces pays ou 

juridictions, telles que les obligations de conservation de documents imposées aux filiales 

étrangères de sociétés à l’effet de garantir l’accès aux renseignements concernant les sociétés 

mères. 

Article 12. Procédure amiable 

1. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler entre elles les 

difficultés ou les doutes auxquels peut donner lieu l’interprétation ou l’application du présent 

Accord. 

2. Outre les efforts visés au paragraphe 1 ci-dessus, les autorités compétentes des États 

contractants peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour l’application 

des articles 5 et 6. 

3. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles aux fins du présent article. 

4. Les États contractants peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 

différends. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement du Samoa se notifient par écrit 

et par la voie diplomatique l’accomplissement de leurs procédures législatives et constitutionnelles 

respectives pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier entre en vigueur à la date de la 

notification la plus tardive et prend dès lors effet pour les exercices fiscaux commençant le 

1er janvier suivant son entrée en vigueur ou par la suite ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes 

les obligations fiscales prenant naissance le 1er janvier qui suit son entrée en vigueur ou par la 

suite. 

Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée mais l’un des États 

contractants peut, après l’expiration d’une période de trois ans à compter de la date de son entrée 

en vigueur, donner à l’autre État contractant, par la voie diplomatique, un préavis écrit de 

dénonciation. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 

six mois à compter de la date de réception, par l’autre État contractant, du préavis de dénonciation. 

3. En cas de dénonciation, les États contractants restent liés par les dispositions de l’article 8 

pour tous les renseignements obtenus dans le cadre du présent Accord. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Apia, le 24 août 2010, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement du Samoa : 

TU’U’U ANASI’I LEOTA 

Ministre du trésor 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

NICHOLAS JOHN HURLEY 

Haut-Commissaire 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 

GOUVERNEMENT DU SAMOA SUR LA RÉPARTITION DES DROITS 

D’IMPOSITION À L’ÉGARD DE CERTAINS REVENUS DES PERSONNES 

PHYSIQUES ET L’ÉTABLISSEMENT D’UNE PROCÉDURE AMIABLE EN 

MATIÈRE D’AJUSTEMENT DES PRIX DE TRANSFERT 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement du Samoa (ci-après dénommés 

« les États contractants »), 

Reconnaissant que les États contractants ont conclu un accord relatif à l’échange de 

renseignements en matière fiscale, et 

Désireux de conclure un accord sur la répartition des droits d’imposition à l’égard de certains 

revenus des personnes physiques et l’établissement d’une procédure amiable en matière 

d’ajustement des prix de transfert, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes de l’un ou des deux États 

contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts existants visés par le présent Accord sont : 

a) En ce qui concerne la Nouvelle-Zélande, l’impôt sur les revenus (ci-après dénommé 

« l’impôt néo-zélandais »); et 

b) En ce qui concerne le Samoa, l’impôt sur les revenus (ci-après dénommé « l’impôt du 

Samoa »). 

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts identiques ou analogues qui seraient 

établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient ou se substitueraient aux impôts actuels. 

Les autorités compétentes des États contractants se communiquent, dans un délai raisonnable, toute 

modification substantielle apportée aux législations fiscales visées par le présent Accord. 

3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts établis par les municipalités, les autorités 

locales ou les possessions d’un État contractant. 
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Article 3. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une interprétation 

différente : 

a) Le terme « Nouvelle-Zélande » désigne le territoire de la Nouvelle-Zélande, à l’exclusion 

des Tokélaou, et inclut également toute zone située au-delà de la mer territoriale telle que désignée 

par la législation néo-zélandaise et conformément au droit international comme une zone sur 

laquelle la Nouvelle-Zélande peut exercer des droits souverains s’agissant des ressources 

naturelles; 

b) Le terme « Samoa » désigne l’État indépendant du Samoa et ses eaux territoriales; 

c) L’expression « autorité compétente » désigne, dans le cas de la Nouvelle-Zélande, le 

Commissaire à l’administration fiscale ou son représentant autorisé et, dans le cas du Samoa, le 

Ministre du trésor ou son représentant autorisé; 

d) L’expression « État contractant » désigne la Nouvelle-Zélande ou le Samoa, selon le 

contexte; 

e) Le terme « ressortissant » signifie, relativement à un État contractant, toute personne 

physique possédant la nationalité ou la citoyenneté de cet État; 

f) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes; 

g) Le terme « impôt » s’entend de l’impôt néo-zélandais ou de l’impôt du Samoa, selon le 

contexte; 

h) L’expression « ajustement des prix de transfert » désigne un ajustement que l’autorité 

compétente d’un État contractant effectue sur les bénéfices d’une entreprise en conséquence de 

l’application de la loi interne relative aux impôts visés à l’article 2 de cet État en matière de prix de 

transfert. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout 

terme ou toute expression qui n’y sont pas définis ont, à moins que le contexte n’impose une 

interprétation différente, le sens que leur attribue à ce moment la législation de cet État concernant 

les impôts auxquels s’applique le présent Accord, le sens que leur attribue la législation fiscale en 

vigueur prévalant sur celui que leur attribuent d’autres lois en vigueur dans cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne : 

a) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, une personne qui est un résident de la Nouvelle-

Zélande aux fins de l’impôt néo-zélandais; et 

b) Dans le cas du Samoa, une personne qui est un résident du Samoa aux fins de l’impôt du 

Samoa. 

2. Une personne n’est pas considérée comme un résident d’un État contractant aux fins du 

présent Accord si elle n’y est imposable que sur des revenus qu’elle tire de sources situées dans cet 

État. 
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3. Lorsque, par application des dispositions précédentes du présent article, une personne

physique est un résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Elle est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un foyer

d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 

est considérée comme un résident seulement de celui avec lequel elle a ses liens personnels et 

économiques les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État dans lequel elle a son centre d’intérêts vitaux ne peut être établi ou si elle ne

dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, cette personne est considérée 

comme un résident seulement de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne habituellement dans les deux États ou si elle ne séjourne habituellement

dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État dont elle est un 

ressortissant; 

d) Si elle est un ressortissant des deux États ou n’est un ressortissant d’aucun d’eux, les

autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun accord. 

4. Si, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne

physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme étant un résident 

seulement de l’État où se situe son siège de direction effective. 

Article 5. Pensions 

1. Les pensions (y compris les pensions de la fonction publique) et autres rémunérations

similaires versées à une personne physique qui est un résident d’un État contractant au titre d’un 

emploi antérieur ne sont assujetties à l’impôt que dans cet État. 

2. Les pensions et autres rémunérations versées au titre de la législation sur la sécurité

sociale d’un État contractant à une personne physique qui est un résident de l’autre État contractant 

ne sont imposables que dans cet autre État. 

3. Toutefois, les paragraphes 1 et 2 du présent Accord ne s’appliquent pas lorsque la

pension, le paiement, la rente ou autre rémunération ne sont pas assujettis à l’impôt dans l’État 

contractant dont la personne physique est un résident. 

Article 6. Fonctions publiques 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires (autres que les pensions) 

versés par le Gouvernement d’un État contractant à une personne physique au titre de services 

rendus à ce Gouvernement ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces paiements ne sont imposables que dans l’autre État contractant si les

services sont rendus dans cet État et si la personne physique est un résident qui : 

i) En possède la nationalité; ou

ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’y rendre lesdits services.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les salaires, traitements et autres

rémunérations similaires versés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité 

commerciale exercée par le Gouvernement visés au paragraphe 1 sont imposables conformément à 

la législation d’un État contractant. 



Volume 2899, I-50547 

 80 

Article 7. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 

rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 

temporairement dans le premier État à seule fin d’y suivre ses études ou sa formation, reçoit pour 

couvrir ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à 

condition qu’elles proviennent de sources situées hors de cet État. 

Article 8. Procédure amiable en matière d’ajustement des prix de transfert 

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant estime que les mesures prises par l’autre État 

contractant entraînent ou entraîneront pour lui un ajustement des prix de transfert non conforme au 

principe de pleine concurrence, il peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de 

ces États, saisir l’autorité compétente du premier État. L’autorité compétente doit être saisie dans 

un délai de trois ans à compter de la première notification de l’ajustement. 

2. Les autorités compétentes s’efforcent de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes 

concernant l’application du principe de pleine concurrence par un État contractant aux ajustements 

de prix de transfert. Elles peuvent également communiquer directement entre elles aux fins du 

présent article. 

Article 9. Échange de renseignements 

Les autorités compétentes des États contractants s’échangent les renseignements utiles pour 

l’application des dispositions du présent Accord. Les renseignements peuvent être échangés entre 

elles, aux fins du présent article, conformément aux dispositions de l’Accord entre le 

Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement du Samoa relatif à l’échange de 

renseignements en matière fiscale. 

Article 10. Entrée en vigueur 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement du Samoa se notifient, par écrit 

et par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures constitutionnelles et 

législatives requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Ce dernier entre en vigueur à la 

date de la dernière notification et, à condition que l’Accord entre le Gouvernement de la Nouvelle-

Zélande et le Gouvernement du Samoa relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale soit 

entré en vigueur, prend effet : 

a) En ce qui concerne l’impôt néo-zélandais, pour tout exercice fiscal commençant le 

1er avril suivant la date d’entrée en vigueur du présent Accord, ou après cette date; et 

b) En ce qui concerne l’impôt du Samoa, pour tout exercice fiscal commençant le 

1er janvier suivant la date d’entrée en vigueur du présent Accord, ou après cette date. 
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Article 11. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée mais l’un des États 

contractants peut notifier à l’autre, par la voie diplomatique, un préavis écrit de dénonciation. 

2. Cette dénonciation prend effet : 

a) En ce qui concerne l’impôt néo-zélandais, durant l’exercice fiscal commençant le 1er avril 

de l’année civile suivant celle où le préavis de dénonciation a été notifié, ou après cette date; 

b) En ce qui concerne l’impôt du Samoa, durant l’exercice fiscal commençant le 

1er janvier de l’année civile suivant celle où le préavis de dénonciation a été notifié, ou après cette 

date. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ou 2, à la réception par la voie diplomatique 

d’un préavis de dénonciation de l’Accord relatif à l’échange de renseignements en matière fiscale 

conclu entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement du Samoa, le présent 

Accord est réputé dénoncé et cesse de produire ses effets le premier jour du mois suivant 

l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de réception du préavis de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Apia, le 24 août 2010, en double exemplaire. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

NICHOLAS JOHN HURLEY 

Haut-Commissaire 

Pour le Gouvernement du Samoa : 

TU’U’U ANASI’I LEOTA 

Ministre du trésor 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 

RELATIF À UN PROGRAMME VACANCES-TRAVAIL 

La Nouvelle-Zélande et la République slovaque (ci-après dénommées les « Parties »), 

Désireuses de renforcer les relations amicales entre leurs deux pays, 

Sont parvenues à l’accord suivant concernant la mise en œuvre d’un programme vacances-

travail (ci-après dénommé « le Programme ») entre les Parties : 

TITRE I. OBLIGATIONS DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE 

Article premier 

Sous réserve de l’article 2 du présent Accord, la Nouvelle-Zélande délivre un visa temporaire 

valable 12 mois à compter de la date de sa délivrance à tout ressortissant de la République 

slovaque qui en fait la demande et qui remplit les conditions ci-après : 

a) Avoir pour intention principale de passer ses vacances en Nouvelle-Zélande, l’emploi et

les études constituant un motif secondaire et non la principale raison de la visite; 

b) Être âgé de 18 à 35 ans révolus au moment de la demande;

c) Ne pas être accompagné de personnes à charge;

d) Être titulaire d’un passeport en cours de validité délivré par la République slovaque;

e) Avoir un billet de départ de la Nouvelle-Zélande ou des ressources suffisantes pour en

acheter un; 

f) Disposer de ressources suffisantes pour couvrir ses besoins pendant le séjour en

Nouvelle-Zélande, à l’appréciation des autorités compétentes; 

g) S’acquitter des frais de demande de visa temporaire;

h) Accepter de souscrire une assurance médicale et d’hospitalisation complète couvrant la

durée intégrale du séjour en Nouvelle-Zélande; 

i) Se conformer aux règles sanitaires et de comportement imposées par la Nouvelle-

Zélande; et 

j) N’avoir pas déjà participé au Programme.

Article 2 

1) La Nouvelle-Zélande ne délivre pas plus de 100 visas temporaires par an aux

ressortissants de la République slovaque qui remplissent les conditions visées à l’article premier du 

présent Accord. 

2) La Nouvelle-Zélande informe la République slovaque par écrit de toute décision de

révision du nombre de visas temporaires délivrés par an. Afin d’éviter toute équivoque, une telle 
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révision ne constitue en aucun cas une modification officielle du présent Accord, à moins qu’elle 

n’ait pour effet de ramener le nombre de ces visas à moins de 100, auquel cas la procédure visée à 

l’article 13 s’applique. 

Article 3 

La Nouvelle-Zélande autorise les ressortissants de la République slovaque qui détiennent un 

visa temporaire délivré conformément aux dispositions de l’article premier du présent Accord et 

qui ont reçu l’autorisation d’entrer sur son territoire à y séjourner, étudier et exercer un emploi 

rémunéré conformément aux termes du présent Accord, pour une durée maximale de 12 mois à 

compter de la date de leur première entrée, ainsi qu’à sortir de la Nouvelle-Zélande et y revenir 

durant la période de validité du visa. 

Article 4 

La Nouvelle-Zélande exige de tout ressortissant de la République slovaque entré sur son 

territoire dans le cadre du Programme qu’il respecte ses lois et règlements et qu’il s’abstienne 

d’exercer un emploi ou de suivre des études qui seraient contraires aux dispositions du présent 

Accord. 

Article 5 

1) La Nouvelle-Zélande n’autorise pas les ressortissants de la République slovaque entrés 

sur son territoire dans le cadre du Programme à exercer un emploi permanent ni à travailler pour le 

même employeur pendant plus de six mois durant leur séjour. 

2) La Nouvelle-Zélande autorise les ressortissants de la République slovaque entrés sur son 

territoire dans le cadre du Programme à s’inscrire à des stages ou des cours dont la durée totale 

n’excède pas six mois durant leur séjour. 

TITRE II. OBLIGATIONS DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 

Article 6 

Sous réserve de l’article 7 du présent Accord, la République slovaque, par l’intermédiaire des 

missions diplomatiques et postes consulaires de son Ministère des affaires étrangères, délivre un 

visa national valable 12 mois à compter de la date de sa délivrance à tout ressortissant de la 

Nouvelle-Zélande qui en fait la demande et qui remplit les conditions ci-après : 

a) Avoir pour intention principale de passer ses vacances en République slovaque, l’emploi 

et les études constituant un motif secondaire et non la principale raison de la visite; 

b) Être âgé de 18 à 35 ans révolus au moment de la demande; 

c) Ne pas être accompagné de personnes à charge; 

d) Être titulaire d’un passeport en cours de validité délivré par la Nouvelle-Zélande; 
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e) Avoir un billet de départ de la République slovaque ou des ressources suffisantes pour en 

acheter un; 

f) Disposer de ressources suffisantes pour couvrir ses besoins durant le séjour en 

République slovaque, à l’appréciation des autorités compétentes; 

g) S’acquitter des frais de demande de visa national; 

h) Accepter de souscrire une assurance médicale et d’hospitalisation complète couvrant la 

durée intégrale du séjour en République slovaque; 

i) Respecter les conditions prévues par la législation nationale de la République slovaque; et 

j) N’avoir pas déjà participé au Programme. 

Article 7 

1) La République slovaque ne délivre pas plus de 100 visas nationaux par an aux 

ressortissants de la Nouvelle-Zélande qui remplissent les conditions visées à l’article 6 du présent 

Accord. 

2) La République slovaque informe la Nouvelle-Zélande par écrit de toute décision de 

révision du nombre de visas délivrés par an. Afin d’éviter toute équivoque, une telle révision ne 

constitue en aucun cas une modification officielle du présent Accord, à moins qu’elle n’ait pour 

effet de ramener le nombre des visas concernés à moins de 100, auquel cas la procédure visée à 

l’article 13 s’applique. 

Article 8 

La République slovaque autorise les ressortissants de la Nouvelle-Zélande qui détiennent un 

visa national délivré conformément aux dispositions de l’article 6 du présent Accord et qui ont 

reçu l’autorisation d’entrer sur son territoire à y séjourner, étudier et exercer un emploi rémunéré, 

sans permis de travail et conformément aux termes du présent Accord, pour une durée maximale 

de 12 mois à compter de la date de leur première entrée, ainsi qu’à sortir de la République 

slovaque et y revenir durant la période de validité du visa national. 

Article 9 

La République slovaque exige de tout ressortissant néo-zélandais entré sur son territoire dans 

le cadre du Programme qu’il respecte sa législation nationale et qu’il s’abstienne d’exercer un 

emploi ou de suivre des études qui seraient contraires aux dispositions du présent Accord. 

Article 10 

1) La République slovaque n’autorise pas les ressortissants de la Nouvelle-Zélande entrés 

sur son territoire dans le cadre du Programme à y exercer un emploi permanent pour le même 

employeur pendant plus de six mois durant leur séjour. 
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2) La République slovaque autorise les ressortissants de la Nouvelle-Zélande entrés sur son 

territoire dans le cadre du Programme à s’inscrire à des stages ou des cours dont la durée totale 

n’excède pas six mois pendant leur séjour. 

TITRE III. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 11 

1) Nonobstant les dispositions des articles 1 et 6 du présent Accord, chaque Partie peut, 

conformément à ses propres lois et règlements, rejeter toute demande de visa qu’elle reçoit en 

vertu du présent Accord. 

2) Chaque Partie peut, conformément à ses propres lois et règlements, refuser l’entrée sur 

son territoire de toute personne ayant obtenu un visa conformément au présent Accord ou expulser 

toute personne entrée sur son territoire avec un visa obtenu au titre du présent Accord. 

Article 12 

1) L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment demander, par la voie diplomatique, des 

consultations sur les dispositions du présent Accord. Ces consultations débutent le plus tôt 

possible, mais au plus tard dans un délai de 60 jours suivant la date à laquelle l’autre Partie reçoit 

la demande, sauf si les Parties en conviennent autrement. 

2) Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du présent 

Accord est réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation. 

Article 13 

Le présent Accord peut être modifié par consentement écrit mutuel des Parties, moyennant un 

échange de notes par la voie diplomatique. 

Article 14 

1) L’une ou l’autre des Parties peut suspendre le présent Accord, en totalité ou en partie, 

pour des raisons de sécurité publique, d’ordre public, de santé publique ou de risque 

d’immigration. 

2) La Partie qui suspend le présent Accord conformément au paragraphe 1 ci-dessus informe 

immédiatement l’autre Partie, par la voie diplomatique, de la durée de la suspension et de la date à 

laquelle celle-ci prend effet. 

Article 15 

1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Les Parties s’informent, par la 

voie diplomatique, de l’accomplissement des procédures internes nécessaires à son entrée en 

vigueur. Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière notification. 
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2) L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord au moyen d’un préavis écrit 

transmis par la voie diplomatique. En cas de dénonciation par une Partie, l’Accord prend fin le 

90e jour suivant la date de réception du préavis écrit de dénonciation adressé à l’autre Partie. 

3) Sauf décision écrite contraire des deux Parties, toute personne qui, à la date de la 

dénonciation ou de la suspension du présent Accord, est déjà titulaire d’un visa délivré 

conformément aux dispositions de l’article premier ou de l’article 6 est autorisée à entrer ou à 

demeurer en Nouvelle-Zélande ou en République slovaque. 

FAIT à Bratislava, le 14 juin 2011, en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et 

slovaque, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Nouvelle-Zélande : 

[SIGNÉ] 

Pour la République slovaque : 

[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-

ZÉLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE 

RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République d’Indonésie 

(ci-après dénommés les « Parties »), 

Désireux de renforcer davantage leurs relations bilatérales, 

Aspirant tous les deux à promouvoir des politiques et des pratiques environnementales saines 

entre les Parties, à favoriser une coopération plus étroite et plus intense et à améliorer les capacités 

et les moyens des Parties à traiter les questions environnementales, 

Résolus à parvenir au développement durable en tenant compte des circonstances sociales, 

environnementales, culturelles et économiques des Parties, et notant qu’il est essentiel à la 

prospérité économique, 

Soucieux de consolider leur coopération afin de contribuer à la mise au point d’approches 

mondiales appropriées aux questions de développement durable, 

Réaffirmant les engagements internationaux pris au Sommet « Planète Terre » à Rio de 

Janeiro en 1992 et ceux du Sommet mondial pour le développement durable à Johannesburg 

en 2002, ainsi que ceux de la Feuille de route de Bali issue de la Conférence des Nations Unies sur 

les changements climatiques de 2007 et ceux convenus par les Parties dans des accords 

multilatéraux sur l’environnement, 

Réaffirmant l’engagement des Parties à élaborer le contenu de leur programme commun et à 

échanger les connaissances et données d’expérience acquises dans les domaines liés au 

développement économique et à la protection de l’environnement, 

Convaincus que la coopération dans les domaines susmentionnés servira les intérêts mutuels 

des Parties et renforcera les rapports amicaux qui les lient, et 

Conformément aux lois et règlements en vigueur dans les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Le présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé « Mémorandum ») a pour objectifs : 

1. D’encourager des politiques et des pratiques environnementales saines et d’améliorer les 

capacités et les moyens des Parties, y compris celles des organisations identifiées par chacune 

d’elles comme étant pertinentes pour la gestion de l’environnement, afin de traiter les questions 

environnementales; 

2. De promouvoir, par la coopération dans le domaine environnemental, les engagements 

pris par les Parties;  

3. De faciliter la coopération et le dialogue afin de consolider les relations entre les Parties. 
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Article 2. Compréhension partagée 

1. Les Parties respectent leurs droits souverains de définir leurs propres politiques et 

priorités nationales et de déterminer, gérer et appliquer leurs propres lois et règlements 

environnementaux. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1, les Parties reconnaissent qu’il est 

inapproprié de définir ou d’utiliser leurs lois, politiques, pratiques et règlements environnementaux 

à des fins autres que la gestion et la protection de l’environnement, et d’affaiblir ou de réduire le 

niveau de protection qu’elles accordent dans leurs lois, politiques, pratiques et règlements 

environnementaux pour atteindre des objectifs non environnementaux. 

3. Le présent article est sans préjudice des droits et des obligations découlant d’accords 

internationaux auxquels ont adhéré les Parties. 

Article 3. Champ de coopération 

1. Tenant compte de leurs priorités nationales et des ressources dont elles disposent, les 

Parties coopèrent sur les questions environnementales convenues mutuellement. 

2. Elles encouragent et facilitent, selon qu’il convient, les activités suivantes : 

a. La promotion d’une approche d’intégration visant à atténuer les changements climatiques 

et à s’y adapter; 

b. Le renforcement de leurs capacités dans le domaine des systèmes de gestion de 

l’environnement; 

c. Le renforcement de leurs capacités en matière de respect et d’application du droit de 

l’environnement; 

d. La gestion de l’environnement urbain; 

e. L’échange d’informations et de publications techniques; 

f. L’échange d’experts et de gestionnaires spécialisés dans le domaine environnemental; et 

g. Toute modalité de coopération et tout domaine d’intérêt dont les Parties peuvent 

convenir. 

3. Les activités de coopération tiennent compte des priorités et besoins environnementaux de 

chacune des Parties, ainsi que des ressources disponibles. Leur financement est convenu par les 

Parties au cas par cas. 

4. Les Parties entendent coopérer dans des domaines environnementaux d’intérêt commun 

au niveau mondial ou national. Afin de faciliter cette coopération dans un premier temps, elles 

s’échangent des listes de leurs domaines d’intérêt et d’expertise. 

5. Chaque Partie peut, le cas échéant, inviter d’autres organisations à participer à 

l’identification de domaines de coopération potentiels. 
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Article 4. Mise en œuvre 

1. Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum sont : 

a. Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie, le Ministère de l’environnement;  

b. Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, le Ministère de l’environnement. 

2. En vue de garantir la mise en œuvre du présent Mémorandum, d’établir un programme de 

coopération et de coordonner les activités de coopération visées dans le présent Mémorandum, les 

Parties mettent en place une Commission de l’environnement composée de hauts fonctionnaires et 

d’autres fonctionnaires de leurs agences gouvernementales chargées des questions 

environnementales. 

3. La Commission se réunit au cours de la première année à compter de la date d’entrée en 

vigueur du présent Mémorandum, puis selon une périodicité dont conviendront les Parties. Sauf 

décision contraire, les réunions se tiendront en alternance entre les Parties. 

4. Les Parties désignent leur point de contact national officiel afin de faciliter les 

communications entre elles sur tout ce qui a trait au présent Mémorandum. 

5. La Commission de l’environnement et les points de contact nationaux peuvent échanger 

des informations et coordonner des activités dans le cadre du présent Mémorandum. 

6. La Commission de l’environnement est chargée des fonctions suivantes : 

a. Établir un programme de travail agréé d’activités de coopération; 

b. Superviser et évaluer les activités de coopération; 

c. Servir de forum de concertation sur les questions d’intérêt commun; 

d. Passer en revue le fonctionnement et les résultats du présent Mémorandum; et 

e. Servir de forum pour le règlement des différends. 

7. Les ministres de l’autorité compétente de chaque pays peuvent se réunir au moins une fois 

au cours des deux premières années de la mise en œuvre du présent Mémorandum, ou selon une 

fréquence convenue, afin de passer en revue le fonctionnement du présent Mémorandum et de 

résoudre tout différend qui n’a pu être réglé au sein de la Commission de l’environnement. Les 

ministres peuvent demander à la Commission de l’environnement de dresser un rapport pour les 

aider dans leurs délibérations. 

8. Chacune des autorités compétentes peut, dans le respect des lois, des règlements et des 

politiques nationales des Parties, inviter d’autres organisations, telles que les établissements de 

recherche et d’enseignement et les gouvernements locaux de leurs pays respectifs, à participer à la 

mise en œuvre du présent Mémorandum. 

Article 5. Droits de propriété intellectuelle et divulgation d’informations 

1. Toute activité menée dans le cadre du présent Mémorandum pouvant créer des droits de 

propriété intellectuelle est régie dans le cadre de conventions spécifiques qui seront conclues entre 

les Parties en temps utile et qui feront partie intégrante du présent Mémorandum. 

2. Si l’une des Parties souhaite divulguer à un tiers des données ou des renseignements 

appartenant à l’autre Partie et identifiés par écrit comme étant des renseignements confidentiels 

résultant d’activités menées au titre du présent Mémorandum, elle doit obtenir l’accord préalable 
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de l’autre Partie, sauf dans la mesure prévue dans leurs législations nationales, y compris dans le 

cadre de procédures judiciaires. 

Article 6. Règlement des différends 

1. Tout différend né de la mise en œuvre ou de l’interprétation du présent Mémorandum est 

réglé à l’amiable par voie de consultation ou de négociation entre les Parties. 

2. En cas de différend quant à l’interprétation ou à l’application du présent Mémorandum, 

l’une des Parties peut demander à consulter l’autre, par l’intermédiaire du point de contact 

national. 

3. Le différend peut être soumis à la Commission de l’environnement pour de plus amples 

consultations. 

4. Si une Partie demande la convocation d’une réunion de la Commission de 

l’environnement, qui pourrait inclure les ministres des autorités compétentes, en vue d’aider au 

règlement de tels différends, les Parties se réuniront dès que possible et, sauf décision contraire 

prise d’un commun accord, au plus tard 90 jours après la demande. 

Article 7. Amendement 

Le présent Mémorandum peut être amendé à tout moment par consentement mutuel écrit des 

deux Parties. De tels amendements entrent en vigueur à la date arrêtée par les Parties et font partie 

intégrante du présent Accord. 

Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum entrera en vigueur à la date de sa signature. 

2. Il demeurera en vigueur pendant une période de cinq ans, après laquelle il sera examiné 

par les Parties; il peut être prolongé par consentement mutuel des Parties ou dénoncé à tout 

moment par l’une des Parties moyennant un préavis écrit d’au moins six mois avant la date 

d’extinction prévue. 

3. La dénonciation du présent Mémorandum n’affectera pas la validité ou la durée de toute 

activité ou de tout projet en cours de réalisation jusqu’à la fin de telles activités ou de tels projets. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Mémorandum. 

FAIT à Jakarta, le 17 avril 2012 en double exemplaire, en langues anglaise et indonésienne, 

les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

TIM GROSER 

Ministre du commerce 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie : 

BALTHASAR KAMBUAYA 

Ministre de l’environnement 
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No. 50550 

____ 

 

New Zealand 
 

and 
 

Indonesia 

Memorandum of Understanding between the Government of New Zealand and the Govern-

ment of the Republic of Indonesia on labour cooperation. Jakarta, 17 April 2012 

Entry into force:  17 April 2012 by signature, in accordance with article 8  

Authentic texts:  Bahasa Indonesia and English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  New Zealand, 21 March 2013 

 

 

 

Nouvelle-Zélande 
 

et 
 

Indonésie 

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement 

de la République d'Indonésie relatif à la coopération dans le domaine du travail. 

Jakarta, 17 avril 2012 

Entrée en vigueur :  17 avril 2012 par signature, conformément à l'article 8  

Textes authentiques :  indonésien et anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Nouvelle-

Zélande, 21 mars 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-

ZÉLANDE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’INDONÉSIE 

RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TRAVAIL 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République d’Indonésie, 

ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de renforcer leurs relations, 

Désirant adopter une approche aux questions du travail fondée sur la coopération, la 

consultation et le dialogue et tenant compte des aspirations et besoins futurs des Parties, 

Conscients de la résolution prise par les Parties d’améliorer les conditions et la qualité du 

travail dans leurs pays, en tenant compte des différents niveaux de développement et milieux 

socioculturels, 

Réaffirmant l’engagement des Parties à développer le contenu du programme bilatéral et à 

partager les connaissances et données d’expérience qu’elles ont acquises dans les domaines liés à 

l’emploi, 

Convaincus que la coopération entre les Parties dans les domaines précités servira leur intérêt 

mutuel et contribuera au renforcement des relations d’amitié existant entre les deux pays, 

Agissant en conformité avec les lois, politiques et règlements appliqués dans leurs pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les objectifs du présent Mémorandum d’accord sont les suivants : 

1.1. Appuyer les aspirations des Parties à améliorer les conditions et la qualité du travail dans 

leur pays; 

1.2. Renforcer dans son ensemble la relation entre les Parties; 

1.3. Développer la coopération et la consultation pour les questions relatives au travail, selon 

ce dont conviendront les Parties sur la base du partenariat, de l’égalité, de la réciprocité et du 

bénéfice mutuel; 

1.4. Offrir un cadre de discussion et d’échanges de vues sur les questions relatives au travail 

présentant un intérêt commun pour les Parties afin que celles-ci puissent parvenir à un consensus 

sur ces questions; et 

1.5. Promouvoir une meilleure compréhension des principes consacrés dans la Déclaration de 

l’Organisation internationale du Travail (OIT) relative aux principes et droits fondamentaux au 

travail et son suivi (1998). 

Article 2. Principes partagés 

2.1. Les Parties respectent leurs droits souverains en ce qui concerne l’adoption de leurs 

politiques et priorités nationales en matière de travail. 
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2.2. Les Parties reconnaissent leurs obligations respectives en tant que membres de l’OIT, y 

compris leurs engagements aux termes de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits 

fondamentaux au travail et son suivi. 

2.3. Les Parties reconnaissent qu’il est inapproprié d’aménager ou d’utiliser leurs lois, 

règlements, politiques et pratiques en matière de travail à des fins protectionnistes. 

2.4. Les Parties reconnaissent que des mesures visant à encourager le commerce ou 

l’investissement devraient être prises de manière à maintenir les protections assurées par leurs lois, 

politiques, pratiques et règlements nationaux en matière de travail. 

2.5. Les Parties reconnaissent les avantages que procurent des politiques et pratiques en 

matière de travail qui sont claires et bien comprises ainsi que l’utilité d’une large consultation 

nationale avec les parties prenantes nationales dans la formulation de telles politiques. 

Article 3. Coopération 

3.1. Tenant compte de leurs priorités nationales et des ressources à leur disposition, les Parties 

conviennent de coopérer sur les questions relatives au travail d’intérêt commun. Elles s’entendront 

sur les activités de coopération spécifiques dans ce domaine. 

3.2. Les Parties s’efforceront d’encourager et de faciliter le développement de contacts et de la 

coopération appropriés entre les organismes et organisations gouvernementaux compétents, le 

secteur privé et d’autres entités des deux pays afin de développer la coopération dans le domaine 

du travail. 

3.3. Chaque Partie peut, selon qu’il convient, inviter des représentants d’autres organismes 

gouvernementaux et d’institutions non gouvernementales à participer au recensement de domaines 

de coopération potentiels et à la réalisation d’activités de coopération dans le cadre du présent 

Mémorandum d’accord.  

3.4. Les activités de coopération peuvent porter sur les domaines suivants : 

a. Les politiques, analyses et programmes relatifs au marché du travail;

b. La mise en valeur des ressources humaines, l’employabilité, la formation et la

productivité; 

c. Les bonnes relations entre employeurs et travailleurs;

d. La sécurité et la santé au travail;

e. Les systèmes d’information, de respect et d’application des règles;

f. La promotion et la protection des droits en matière d’emploi et des obligations des

travailleurs migrants; 

g. D’autres domaines d’activité entrant dans le cadre du présent Mémorandum d’accord,

comme en conviendront les Parties. 

3.5. Les activités de coopération peuvent être conduites par divers moyens, tels que l’échange 

de meilleures pratiques et d’informations, l’organisation conjointe de projets, d’études, 

d’échanges, de visites, d’ateliers, de mesures de renforcement des capacités et le dialogue, comme 

en conviendront les Parties. 

3.6. Le financement des activités de coopération sera convenu par les Parties au cas par cas, 

sous réserve des fonds à leur disposition. 



Volume 2899, I-50550 

 145 

Article 4. Arrangements institutionnels 

4.1. Afin de faciliter leurs communications, les Parties désigneront chacune un point de 

contact national pour les questions relatives au travail dans les six mois suivant l’entrée en vigueur 

du présent Mémorandum d’accord.  

4.2. Aux fins de l’application du présent Mémorandum d’accord et en vue de mettre au point 

un programme de coopération à exécuter dans un délai spécifique ainsi que de coordonner les 

activités de coopération prévues dans le présent Mémorandum d’accord, les Parties établiront en 

outre un groupe de travail conjoint auquel pourront participer des fonctionnaires gouvernementaux 

chargés de questions relatives au travail. 

4.3. Le groupe de travail conjoint se réunira régulièrement, à moins qu’il n’en soit convenu 

autrement, aux fins suivantes : 

a. Établir un programme de travail mutuellement convenu pour les activités de coopération;

b. Superviser et évaluer les activités de coopération;

c. Servir de cadre au dialogue sur des questions d’intérêt mutuel;

d. Examiner l’application et les résultats du présent Mémorandum d’accord; et

e. Offrir un cadre pour discuter et permettre les échanges de vues sur les questions relatives

au travail présentant un intérêt commun aux fins d’un consensus sur ces questions entre les parties 

concernées.  

4.4. Si cela est approprié, dans l’exercice de ses fonctions, le groupe de travail conjoint peut 

consulter ou inviter à participer à ses travaux les membres de son secteur public ou de secteurs non 

gouvernementaux nationaux spécifiques sur toute question relative à l’application du présent 

Mémorandum d’accord. 

4.5. Les Parties s’échangeront des informations et coordonneront les activités entre les 

sessions du groupe de travail conjoint par tous les moyens de communication. 

4.6. Les ordres du jour, lieux et dates des réunions du groupe de travail conjoint seront 

convenus entre les Parties et communiqués par l’intermédiaire des points de contact nationaux.  

Article 5. Exécution 

5.1. Les activités entreprises aux termes du présent Mémorandum d’accord seront mises en 

œuvre au moyen d’arrangements spécifiques, plans d’action, programmes ou projets mutuellement 

convenus entre les Parties. 

5.2. Lesdits arrangements, plans d’action, programmes ou projets devraient spécifier, entre 

autres, les objectifs, arrangements financiers et autres détails relatifs aux engagements spécifiques 

pris par toutes les parties concernées. 

5.3. Chaque Partie veillera à ce que les membres de son personnel participant aux activités en 

rapport avec le présent Mémorandum d’accord respectent l’indépendance politique, la 

souveraineté et l’intégrité territoriale du pays hôte, s’abstiendra de s’immiscer dans les affaires 

intérieures du pays hôte et évitera toute activité incompatible avec les buts et objectifs du présent 

Mémorandum d’accord. 
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Article 6. Règlement des différends 

6.1. Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou l’exécution du présent 

Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable au moyen de consultations ou de négociations.  

6.2. Si une question relative à l’interprétation ou l’application du présent Mémorandum 

d’accord se pose, l’une ou l’autre des Parties peut demander des consultations entre les points de 

contact nationaux par la voie diplomatique. Les Parties s’efforceront de parvenir à un consensus 

sur la question. 

6.3. Si l’une des Parties souhaite convoquer une réunion afin d’aider au règlement d’une telle 

question, les Parties se réuniront aussitôt que possible et, à moins qu’il n’en soit convenu 

autrement, au plus tard dans un délai de 90 jours suivant la demande.  

6.4. Le groupe de travail conjoint peut soumettre la question aux ministres pour examen. 

Article 7. Amendement 

Le présent Mémorandum d’accord peut à tout moment être révisé ou amendé par 

consentement mutuel des Parties. Les révisions ou amendements entreront en vigueur à une date 

convenue entre les Parties et feront partie intégrante du présent Mémorandum d’accord. 

Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

8.1. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature. 

8.2. La durée du présent Mémorandum d’accord sera de cinq ans à compter de sa date 

d’entrée en vigueur, période à l’issue de laquelle il sera examiné par le groupe de travail conjoint, 

puis sera renouvelé par tacite reconduction pour des périodes successives de cinq ans. 

8.3. L’une ou l’autre des Parties peut à tout moment dénoncer le présent Mémorandum 

d’accord en donnant un préavis écrit de trois mois à l’autre Partie. 

8.4. À moins que les Parties n’en décident autrement, la dénonciation du présent 

Mémorandum d’accord n’affectera ni la validité ni la durée de toute activité non encore achevée. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

FAIT en double exemplaire à Jakarta, le 17 avril 2012, en anglais et en indonésien, les deux 

textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation du présent Mémorandum 

d’accord, le texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

TIM GROSER 

Ministre du commerce 

Pour le Gouvernement de la République d’Indonésie : 

MUHAIMIN ISKANDAR 

Ministre de la main d’œuvre et des transmigrations 
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No. 50551 

____ 

 

New Zealand 
 

and 
 

European Union 

Agreement between New Zealand and the European Union establishing a framework for the 

participation of New Zealand in European Union crisis management operations (with 

declarations). Brussels, 18 April 2012 

Entry into force:  1 May 2012, in accordance with article 16  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  New Zealand, 21 March 2013 

 

 

 

Nouvelle-Zélande 
 

et 
 

Union européenne 

Accord entre la Nouvelle-Zélande et l'Union européenne établissant un cadre pour la parti-

cipation de la Nouvelle-Zélande aux opérations de gestion de crises menées par l'Union 

européenne (avec déclarations). Bruxelles, 18 avril 2012 

Entrée en vigueur :  1er mai 2012, conformément à l'article 16  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Nouvelle-

Zélande, 21 mars 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation by the European Union – Traduction de l'Union européenne. 
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No. 50552 

____ 

 

New Zealand 
 

and 
 

Switzerland 

Agreement between New Zealand and the Swiss Confederation on sanitary measures appli-

cable to trade in live animals and animal products (with annexes). Wellington, 

17 November 2010 

Entry into force:  1 May 2012, in accordance with article 18  

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  New Zealand, 21 March 2013 

Only the authentic English and German texts of the Agreement and their translations into French are published herein. 

The annexes are not published herein, in accordance with article 12 (2) of the General Assembly regulations to 

give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the 

Secretariat. 

 

 

 

Nouvelle-Zélande 
 

et 
 

Suisse 

Accord entre la Nouvelle-Zélande et la Confédération suisse sur les mesures sanitaires 

applicables au commerce d'animaux vivants et de produits animaux (avec annexes). 

Wellington, 17 novembre 2010 

Entrée en vigueur :  1er mai 2012, conformément à l'article 18  

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Nouvelle-

Zélande, 21 mars 2013 

Seuls les textes authentiques anglais et allemand de l'Accord et leur traduction en français sont publiés ici. Les annexes 

ne sont pas publiées ici, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et  à la pratique du 

Secrétariat dans le domaine des publications. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation by the Government of the Swiss Confederation – Traduction du Gouvernement de la Confédération 

suisse. 
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No. 50553 

____ 

 

Multilateral 
 

Convention on the Conservation and Management of High Seas Fishery Resources in the 

South Pacific Ocean (with annexes, declaration and procès-verbal of rectification, 

Wellington, 1 April 2010). Auckland, 14 November 2009 

Entry into force:  24 August 2012, in accordance with article 38  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  New Zealand, 21 March 2013 

 

 

 

Multilatéral 
 

Convention sur la conservation et la gestion des ressources halieutiques en haute mer dans le 

Pacifique Sud (avec annexes, déclaration et procès-verbal de rectification, Wellington, 

1er avril 2010). Auckland, 14 novembre 2009 

Entrée en vigueur :  24 août 2012, conformément à l'article 38  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Nouvelle-

Zélande, 21 mars 2013 
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Participant Ratification, Accession (a), Acceptance (A) 

and Approval (AA) 

Australia   23 Mar.  2012         

Belize   10 May  2011        a 

Chile (with declaration) 25 July  2012         

Cook Islands     9 Feb.   2011         

Cuba     9 Mar.   2011         

Denmark (in respect of the Faroe Islands)   21 July  2010        AA 

European Union   18 Oct.  2011        AA 

New Zealand (in respect of the Tokelau Islands)     1 June   2011         

Republic of Korea   17 Apr.  2012         

Russian Federation   17 May  2012        AA 

 

Note: The text of the declaration is published after the list of Parties. 

 

 

Participant Ratification, Adhésion (a), Acceptation (A) et 

Approbation (AA) 

Australie   23 mars  2012         

Belize   10 mai   2011        a 

Chili (avec déclaration) 25 juill.  2012         

Cuba     9 mars  2011         

Danemark (à l'égard des îles Féroé)   21 juill.  2010        AA 

Fédération de Russie   17 mai   2012        AA 

Îles Cook     9 févr.  2011         

Nouvelle-Zélande (à l'égard des îles Tokélaou)   1er juin  2011         

République de Corée   17 avril   2012         

Union européenne   18 oct.   2011        AA 

 

Note: Le texte de la déclaration est reproduit après la liste des Parties. 
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Declaration made upon ratification Déclaration faite lors de la ratification 

CHILE CHILI 

 
[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En application des dispositions de l’article 44 de la Convention, l’État du Chili réaffirme ce 

qui est établi au paragraphe 4 de l’article 20, à savoir que les mesures de conservation ou de 

gestion applicables à l’ensemble de l’aire de répartition de la ressource halieutique ne peuvent être 

adoptées qu’avec le consentement explicite de la ou des Parties contractantes concernées qui sont 

des États côtiers. 

 

________ 
1 Translation provided by the Republic of Chile – Traduction fournie par la République du Chili. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]1 

 

________ 
1 Published as submitted – Publié tel que soumis. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation by the European Union – Traduction de l'Union européenne. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROCÈS-VERBAL DE RECTIFICATION DU TEXTE DE LA CONVENTION SUR 

LA CONSERVATION ET LA GESTION DES RESSOURCES HALIEUTIQUES 

EN HAUTE MER DANS LE PACIFIQUE SUD, AVEC QUATRE ANNEXES, 

CONCLUE À AUCKLAND LE 14 NOVEMBRE 2009 

Je certifie 

i) Que la Convention sur la conservation et la gestion des ressources halieutiques en haute 

mer dans le Pacifique Sud, avec quatre annexes, a été conclue à Auckland le 14 novembre 2009 en 

un seul exemplaire; 

ii) Que le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, en tant que dépositaire de la Convention, a 

été informé par un participant, lors de l’adoption de la Convention, de la présence des deux erreurs 

suivantes dans le texte de la Convention tel qu’il a été adopté : a) les mots « this Agreement » 

figurant à la huitième ligne du paragraphe 3 de l’article 27 du texte original anglais sont à 

remplacer par les mots « this Convention »; et b) la référence « Article 1 paragraph (g) (i) and (ii) » 

indiquée au paragraphe 5 de l’article 38 du texte anglais est à remplacer par « Article 1 

paragraph 1 (g) (i) and (ii) » ; 

iii) Que le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande est d’avis qu’il convient de corriger ces 

erreurs comme indiqué ci-dessus; 

iv) Que conformément au paragraphe 2 de l’article 79 de la Convention de Vienne sur le 

droit des traités de 1969, les signataires de la Convention ont été informés de la correction 

proposée et n’ont soulevé aucune objection dans le délai fixé; 

v) Que, par conséquent, le texte anglais du paragraphe 3 de l’article 27 est considéré comme 

étant corrigé comme suit : 

« 3. If, within 3 years of the entry into force of this Convention, the Commission has not 

adopted at sea inspection procedures as outlined in paragraph 1 (b), or an alternative mechanism 

which effectively discharges the obligations of the members of the Commission under the 1995 

Agreement and this Convention to ensure compliance with the conservation and management 

measures adopted by the Commission, Articles 21 and 22 of the 1995 Agreement shall apply 

among Contracting Parties as if those Articles were part of this Convention, and boarding and 

inspection of fishing vessels in the Area, as well as any subsequent enforcement action, shall be 

conducted in accordance with Articles 21 and 22 of the 1995 Agreement and such additional 

practical procedures as the Commission may decide are necessary for the implementation of those 

Articles. » 

Et le texte anglais du paragraphe 5 de l’article 38 est considéré comme étant corrigé comme 

suit : 

« 5. For the purposes of this Article, ‘fishing’ includes only the activities described in 

Article 1 paragraph l (g) (i) and (ii). » 
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EN FOI DE QUOI, je soussigné, Murray Stuart McCully, Ministre des affaires étrangères de 

la Nouvelle-Zélande, ai établi le présent document en présence du Directeur de la Division des 

questions juridiques du Ministère des affaires étrangères et du commerce. 

FAIT à Wellington, le 1er avril 2010. 

MURRAY MCCULLY 

Ministre des affaires étrangères 

GERARD VAN BOHEMEN 

Directeur de la Division des questions juridiques 

Ministère des affaires étrangères et du commerce 
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No. 50554 

____ 

 

New Zealand 
 

and 
 

Republic of Korea 

Agreement between the Government of New Zealand and the Government of the Republic of 

Korea on Antarctic cooperation. Auckland, 17 August 2012 

Entry into force:  25 October 2012, in accordance with article 8  

Authentic texts:  English and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  New Zealand, 21 March 2013 

 

 

 

Nouvelle-Zélande 
 

et 
 

République de Corée 

Accord entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République 

de Corée relatif à la coopération en Antarctique. Auckland, 17 août 2012 

Entrée en vigueur :  25 octobre 2012, conformément à l'article 8  

Textes authentiques :  anglais et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Nouvelle-

Zélande, 21 mars 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF À LA 

COOPÉRATION EN ANTARCTIQUE 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République de Corée (ci-

après dénommés les « Parties »), 

Conscients des relations étroites, historiques et multiformes qui lient les deux pays, 

Considérant que les deux pays sont des Parties consultatives au Traité sur l’Antarctique, 

conclu à Washington le 1er décembre 1959, 

Soulignant l’importance particulière que les Parties accordent à la protection de l’Antarctique 

et à ses écosystèmes dépendants et associés, 

Rappelant les principes de coopération contenus dans le Traité sur l’Antarctique et dans son 

Protocole relatif à la protection de l’environnement, conclu à Madrid le 4 octobre 1991, 

Rappelant également l’objectif de la Convention sur la conservation de la faune et la flore 

marines de l’Antarctique, conclue à Canberra le 20 mai 1980, 

Ayant à l’esprit que la Nouvelle-Zélande est l’une des principales portes d’accès à 

l’Antarctique et qu’elle est bien située pour prêter assistance aux programmes de recherche 

scientifique en Antarctique, 

Notant que la République de Corée envisage d’installer une nouvelle base de recherche 

scientifique dans la baie de Terra Nova et que le transit par la Nouvelle-Zélande faciliterait la 

fourniture du soutien logistique au Programme de recherche de la République de Corée en 

Antarctique, 

Tenant compte de leur souhait commun de renforcer leur engagement et leur dialogue sur les 

questions intéressant l’Antarctique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Coopération et consultation 

1. Les Parties conviennent de coopérer dans le domaine de la recherche scientifique en 

Antarctique à des fins pacifiques, dans leur intérêt mutuel et en vue de resserrer la coopération 

scientifique bilatérale entre la République de Corée et la Nouvelle-Zélande. 

2. Les Parties, par l’intermédiaire de leurs Ministères des affaires étrangères respectifs : 

a) Se consultent régulièrement sur les sujets d’intérêt commun intéressant l’Antarctique, y 

compris la conservation de la faune et de la flore marines de cette région et les questions 

politiques, scientifiques et environnementales dans le cadre du Système du Traité sur 

l’Antarctique; et  

b) Explorent les possibilités de coordonner leurs politiques dans les instances internationales 

traitant des questions relatives à l’Antarctique. 
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Article 2. Activités de coopération logistique et scientifique 

1. Chaque Partie désigne une agence chargée de coordonner et de faciliter les activités de 

coopération logistique et scientifique dans le cadre du présent Accord et en communique les 

coordonnées à l’autre Partie. Les Parties s’informent promptement de toute modification apportée 

aux coordonnées de leurs agences désignées.  

2. Les agences désignées par les Parties se consultent pour élaborer des activités de 

coopération logistique et scientifique, y compris, le cas échéant, la fourniture d’un appui logistique 

à leurs programmes en Antarctique. Ces activités feront l’objet des arrangements subsidiaires que 

les agences désignées des Parties jugeront nécessaires.  

Article 3. Fourniture de renseignements par la République de Corée 

Les agences désignées des Parties se consultent chaque année, en temps opportun, sur : 

a) L’envergure prévue du Programme coréen de recherche en Antarctique pour la saison 

d’été suivante, y compris le personnel, les navires et les aéronefs, en lien avec l’utilisation 

éventuelle des installations en Nouvelle-Zélande;  

b) Les ports, les aéroports et tout autre service nécessaire que le Programme coréen de 

recherche en Antarctique demandera à la Nouvelle-Zélande pour les besoins de son personnel, ses 

navires et ses aéronefs qui transitent par la Nouvelle-Zélande, à destination ou en provenance de 

l’Antarctique au cours de la saison d’été suivante. 

Article 4. Facilités offertes par la Nouvelle-Zélande 

Sous réserve d’un accord entre les Parties sur l’envergure des opérations de la République de 

Corée en Antarctique, pour lesquelles les installations se trouvant en Nouvelle-Zélande peuvent 

être utilisées durant chaque saison d’été en Antarctique, la Nouvelle-Zélande : 

a) Dans le respect de ses lois et règlements, facilite autant que possible l’entrée et le séjour 

sur son territoire, et la sortie de son territoire, des membres du personnel engagé dans le 

Programme coréen de recherche en Antarctique qui ne sont pas des ressortissants ou résidents de la 

Nouvelle-Zélande. Dès lors que les membres du personnel satisfont aux conditions ordinaires 

d’entrée temporaire en Nouvelle-Zélande, celle-ci consent à leur délivrer des visas à l’arrivée, 

valables pour la période de leur mission dans le cadre du Programme coréen de recherche en 

Antarctique, jusqu’à un maximum de 12 mois;  

b) Conformément à ses lois et règlements, y compris ceux relatifs à l’inspection 

phytosanitaire, facilite autant que possible l’entrée sur son territoire et la sortie de son territoire de 

navires, d’aéronefs, d’équipements et de matériaux destinés à être utilisés dans le Programme 

coréen de recherche en Antarctique, ainsi que des effets personnels des membres du personnel 

engagés dans ce Programme. La Nouvelle-Zélande exonère des taxes et droits de douane les 

équipements et matériaux introduits puis exportés de Nouvelle-Zélande par le Programme coréen 

de recherche en Antarctique et qui sont destinés à être utilisés dans le cadre de ce Programme. 
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Article 5. Frais 

Chaque Partie prend en charge les frais de sa participation dans toute activité prévue ou 

entreprise dans le cadre du présent Accord. 

Article 6. Consultations 

Les Parties conviennent de se consulter à tout moment, à la demande de l’une d’elles, sur 

l’interprétation ou l’application du présent Accord. 

Article 7. Application aux Tokélaou 

Le présent Accord ne s’applique pas aux Tokélaou. 

Article 8. Entrée en vigueur, amendement et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur 30 jours après la date à laquelle les Parties se seront 

mutuellement notifié par écrit l’accomplissement de leurs procédures internes requises à cet effet. 

2. Le présent Accord peut être amendé à tout moment avec le consentement écrit des deux 

Parties par un échange de notes diplomatiques. De tels amendements entrent en vigueur 

conformément aux procédures prévues au paragraphe 1 du présent Article. 

3. Chaque Partie peut à tout moment notifier à l’autre, par écrit, son intention de dénoncer le 

présent Accord. Dans ce cas, ce dernier prend fin à l’expiration d’une période d’un an à compter 

de la date de réception de la notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Auckland, le 17 août 2012, en langues anglaise et coréenne, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[SIGNÉ] 
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____ 

Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-

Ban Treaty Organization 

and 

Mauritania 

Agreement between the Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-Ban 

Treaty Organization and the Government of the Islamic Republic of Mauritania on the 

conduct of activities, including post-certification activities, relating to international 

monitoring facilities for the Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty (with appendix). 

Vienna, 16 September 2003, and Berlin, 17 September 2003 

Entry into force:  17 September 2003 by signature, in accordance with article 22 

Authentic texts:  English and French 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Preparatory Commission for the 

Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty Organization, 4 March 2013 

Commission préparatoire de l'Organisation du Traité 

d'interdiction complète des essais nucléaires 

et 

Mauritanie 

Accord entre la Commission préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction 

complète des essais nucléaires et le Gouvernement de la République islamique de 

Mauritanie sur la conduite des activités relatives aux installations de surveillance 

internationale, y compris les activités postérieures à la certification (avec appendice). 

Vienne, 16 septembre 2003, et Berlin, 17 septembre 2003 

Entrée en vigueur :  17 septembre 2003 par signature, conformément à l'article 22 

Textes authentiques :  anglais et français 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Commission 

préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires, 4 mars 

2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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____ 

Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-

Ban Treaty Organization 

and 

Panama 

Agreement between the Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-Ban 

Treaty Organization and the Government of the Republic of Panama on the conduct of 

activities, including post-certification activities, relating to international monitoring fa-

cilities for the Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty (with appendix). Vienna, 

26 November 2003 

Entry into force:  26 November 2003 by signature, in accordance with article 22 

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Preparatory Commission for the 

Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty Organization, 4 March 2013 

Commission préparatoire de l'Organisation du Traité 

d'interdiction complète des essais nucléaires 

et 

Panama 

Accord entre la Commission préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction 

complète des essais nucléaires et le Gouvernement de la République du Panama sur la 

conduite des activités relatives aux installations de surveillance internationale, y compris 

les activités postérieures à la certification (avec appendice). Vienne, 26 novembre 2003 

Entrée en vigueur :  26 novembre 2003 par signature, conformément à l'article 22 

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Commission 

préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires, 4 mars 

2013 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L’ORGANISATION DU 

TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA SUR LA CONDUITE 

DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE SURVEILLANCE 

INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS POSTÉRIEURES À LA 

CERTIFICATION 

Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 12 du Texte sur la constitution d’une commission 

préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, figurant en 

annexe à la résolution portant constitution de la Commission préparatoire de l’Organisation du 

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (ci-après dénommée la « Commission »), 

adoptée par la réunion des États signataires du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires 

(ci-après dénommé le « Traité ») le 19 novembre 1996 à New York, la Commission préparatoire et 

le Gouvernement de la République du Panama (le « Gouvernement »), ci-après dénommés les 

« Parties », désireux de faciliter les activités de la Commission relatives à : a) l’établissement d’un 

inventaire des installations de surveillance existantes; b) la conduite d’une étude de site; c) la mise 

à niveau ou la mise en place des installations de surveillance; et/ou d) la certification des 

installations selon les normes du Système de surveillance international (ci-après 

dénommé « SSI »), et soucieux de faciliter les essais, l’exploitation provisoire, selon que de 

besoin, ainsi que la maintenance continus du SSI, et de garantir l’efficacité du Traité, sont 

convenus, en vertu des dispositions dudit Traité, et plus particulièrement des articles I à IV, ainsi 

que de la première partie du Protocole s’y rapportant, de ce qui suit : 

Article premier 

Le Gouvernement et la Commission coopèrent en vue de faciliter la mise en place à Panama 

de la station de surveillance des radionucléides (RN50) qui fera partie du SSI pour le Traité, 

conformément aux dispositions du présent Accord. Les activités devant être entreprises par la 

Commission ou pour son compte au Panama sont décrites dans l’appendice au présent Accord. Des 

appendices peuvent être ajoutés ou supprimés, quand il y a lieu, d’un commun accord entre les 

Parties. 

Article 2 

Les activités devant être entreprises pour le compte de la Commission en vertu du présent 

Accord sont exécutées conformément aux clauses et conditions du ou des marchés que la 

Commission aura conclus en vertu de son Règlement financier. La Commission prend en charge 

les coûts afférents à l’installation, l’exploitation et l’entretien de la station de surveillance des 

radionucléides (RN50) au Panama, ainsi que les coûts de transmission de données et d’analyse 

d’échantillons qui seront utilisés par le Centre international de données (CID) pour le SSI. 
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Article 3 

Lorsque des activités doivent être entreprises par la Commission en vertu du présent 

Accord, elles sont menées par l’Équipe de la Commission constituée par le personnel désigné par 

la Commission après consultation avec le Gouvernement. Ce dernier peut s’opposer à la 

désignation de membres de l’Équipe de la Commission et celle-ci peut présenter de nouveaux 

membres en remplacement. Pour chaque activité menée en vertu du présent Accord, la 

Commission désigne un chef d’équipe et le Gouvernement un agent d’exécution, qui sont les 

points de contact entre la Commission et le Gouvernement. Le Gouvernement informe le 

Secrétaire exécutif de la Commission du nom et des fonctions de l’agent d’exécution dès que 

possible après la désignation de celui-ci. 

Article 4 

Quatorze jours au moins avant la date d’arrivée prévue de l’Équipe au point d’entrée, le chef 

de l’Équipe et l’agent d’exécution se consultent en vue de faciliter la conduite des activités qui 

seront effectuées, notamment en ce qui concerne le matériel que l’Équipe devra faire entrer sur le 

territoire panaméen pour mener à bien les activités à entreprendre en vertu des dispositions du 

présent Accord. Le matériel nécessaire pour exécuter les activités postérieures à la certification 

doit être conforme aux prescriptions des manuels opérationnels pertinents du SSI adoptés par la 

Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité. 

Lors de ces consultations, le Gouvernement indique à la Commission les points d’entrée et de 

sortie par lesquels l’Équipe et le matériel devront passer pour pénétrer sur le territoire panaméen 

ou en sortir. 

Article 5 

Au cours des consultations visées à l’article 4 ci-dessus, le Gouvernement informe la 

Commission de la nature des renseignements dont il a besoin pour délivrer les documents 

habilitant l’Équipe à pénétrer sur le territoire panaméen et à y demeurer dans le but de mener à 

bien les activités conformes aux manuels opérationnels pertinents adoptés par la Commission, sous 

réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité, et énoncées dans 

les appendices au présent Accord. La Commission communique ces renseignements au 

Gouvernement dans les meilleurs délais, à l’issue des consultations. Dans le respect des lois et 

dispositions règlementaires pertinentes panaméennes, l’Équipe sera autorisée à entrer sur le 

territoire panaméen et à y demeurer le temps nécessaire pour mener à bien lesdites activités. Le 

Gouvernement délivrera ou renouvellera dans les meilleurs délais les visas éventuellement requis 

pour les membres de l’Équipe. 

Article 6 

Les activités que l’Équipe réalise en vertu du présent Accord sont organisées en coopération 

avec le Gouvernement afin que l’Équipe puisse, dans toute la mesure possible, s’acquitter de ses 

tâches efficacement et dans les délais voulus, et que soient réduits au minimum les désagréments 
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que cela pourrait causer pour le Panama ainsi que les perturbations que cela pourrait entraîner pour 

l’installation ou la zone dans laquelle elle mène ses activités. 

Article 7 

Le Gouvernement accorde aux membres de l’Équipe présents sur son territoire la protection et 

les facilités voulues pour assurer leur sécurité et leur bien-être. Les dispositions de la Convention 

sur les privilèges et immunités des Nations Unies s’appliquent, mutatis mutandis, aux activités de 

la Commission, ainsi qu’à ses représentants et experts dans l’exécution des tâches relatives à la 

mise en œuvre du présent Accord. Les représentants et experts de la Commission observent en tout 

temps les lois et règlements panaméens et s’abstiennent de tout ingérence dans les affaires 

intérieures de la République du Panama. 

Article 8 

Le Gouvernement fait tout ce qui est raisonnablement en son pouvoir pour s’assurer de la 

collaboration des organismes locaux aux activités menées par l’Équipe. La Commission prend 

toute disposition raisonnablement nécessaire pour s’assurer que l’agent d’exécution du Panama est 

informé des progrès ou développements en relation avec les essais, l’exploitation provisoire, selon 

que de besoin, et les activités de maintenance. 

Article 9 

Le Gouvernement et la Commission arrêtent à l’avance la liste du matériel devant être importé 

sur le territoire panaméen par l’Équipe. Le Gouvernement a le droit de procéder à l’inspection du 

matériel importé sur le territoire panaméen par l’Équipe tel que précisé lors des consultations 

visées à l’article 4 ci-dessus, afin de s’assurer que ce matériel est nécessaire et adapté aux activités 

qui incombent à l’Équipe. Cette inspection est menée hors de la présence du chef de l’Équipe, à 

moins que ce dernier ne décide que sa présence est nécessaire. Le matériel qui requiert une 

manutention ou un entreposage particulier pour des raisons de sécurité est signalé par le chef de 

l’Équipe et indiqué à l’agent d’exécution avant l’arrivée de l’Équipe au point d’entrée. Le 

Gouvernement veille à ce que l’Équipe puisse entreposer son matériel en lieu sûr. Afin d’éviter des 

retards injustifiés dans le transport du matériel, le Gouvernement aide l’Équipe à se conformer aux 

règles et règlementations panaméennes applicables à l’importation et, le cas échéant, à 

l’exportation de ce matériel. 

Article 10 

Le matériel et les autres biens que la Commission fait entrer sur le territoire panaméen en vue 

de donner effet aux dispositions du présent Accord sont importés en franchise douanière. L’agent 

d’exécution en facilite le dédouanement. La propriété du matériel ainsi amené sur le territoire 

panaméen pour être installé définitivement sur le site des stations de surveillance en vertu du 

présent Accord est immédiatement transférée à l’État dès son arrivée sur le sol panaméen. 
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Article 11 

La Commission ainsi que ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés de tout impôt direct 

au Panama. Le Gouvernement prend les dispositions administratives nécessaires à la remise ou à la 

restitution de tout droit ou impôt qui entre dans le prix des marchandises vendues ou des services 

rendus à la Commission en vertu des dispositions du présent Accord. 

Article 12 

Toutes les données et tous les rapports officiels établis par une Partie dans le cadre des 

activités menées en vertu du présent Accord sont mis à la disposition de l’autre Partie. 

Article 13 

Aux fins du présent Accord, les activités postérieures à la certification d’une station du SSI 

commenceront une fois réunies les deux conditions suivantes : 

i) Certification de la station par la Commission conformément aux manuels ou procédures

pertinents; 

ii) Adoption, par la Commission, du budget relatif à l’exploitation et à la maintenance de la

station et, le cas échéant, des arrangements financiers détaillés s’y rapportant. 

Article 14 

Aux fins des activités postérieures à la certification : 

i) Les installations font aussi l’objet d’essais et sont provisoirement exploitées, selon que de

besoin, et entretenues par le Gouvernement conformément aux procédures et arrangements 

convenus entre les Parties. Afin d’assurer que le Centre international de données (ci-après 

dénommé « CID ») reçoit des données de grande qualité et hautement fiables, ces procédures sont 

compatibles avec les prescriptions des manuels opérationnels pertinents adoptés par la 

Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité; 

ii) Le Gouvernement fournit toutes facilités nécessaires, conformément aux manuels

opérationnels pertinents adoptés par la Commission, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du 

paragraphe 26 de l’article II du Traité, pour les essais, l’exploitation provisoire, selon que de 

besoin, et la maintenance des installations, dans le respect des lois et dispositions règlementaires 

pertinentes panaméennes, les dépenses y afférentes étant réparties comme stipulé aux 

paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et en accord avec les décisions budgétaires que la 

Commission a adoptées en la matière; 

iii) Le Gouvernement veille à ce que, sur demande, les fréquences requises pour établir les

liaisons de communication nécessaires soient attribuées conformément aux lois et dispositions 

règlementaires nationales ainsi qu’au plan national d’attribution des fréquences; 

iv) Le Gouvernement transmet au CID les données enregistrées ou acquises par toute station

selon les formats et protocoles à préciser dans le manuel opérationnel de ladite station. Ces 

données sont transmises par les moyens les plus directs et les plus économiques directement à 

partir de la station. Toute transmission de données à la Commission est exempte de droits ou autres 



Volume 2899, I-50556 

 377 

charges perçus par le Gouvernement ou toute autre autorité panaméenne pertinente, à l’exception 

des frais directement liés au coût de la prestation du service, qui ne dépasseront pas les tarifs les 

plus bas accordés au Panama aux organismes gouvernementaux; 

v) À la demande de la Commission, des échantillons provenant de stations de surveillance 

des radionucléides sont transmis au laboratoire ou aux installations d’analyse désignés par la 

Commission. Le Gouvernement conserve les données et les échantillons pendant une période 

minimum de sept jours, conformément à ce qui a été approuvé par la Commission; 

vi) Le Gouvernement assure la sécurité physique des installations et du matériel de la station, 

notamment pour ce qui est des lignes de transmission des données et du matériel et des capteurs 

sur le terrain, les coûts y afférents étant répartis comme stipulé aux paragraphes 19 à 21 de 

l’article IV du Traité et en accord avec les décisions budgétaires que la Commission a adoptées en 

la matière; 

vii) Le Gouvernement s’assure que les instruments des stations sont calibrés conformément 

aux prescriptions des manuels opérationnels pertinents adoptés par la Commission, sous réserve 

des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité; 

viii) Le Gouvernement notifie à la Commission tout problème qui surgit et informe le CID de 

la nature du problème et du délai prévu pour le régler. De même, il informe la Commission de tout 

événement anormal qui affecte la qualité des données provenant des stations sur le territoire 

panaméen; 

ix) La Commission consulte le Gouvernement au sujet des procédures à suivre pour avoir 

accès aux installations en vue de contrôler le matériel et les lignes de communication et modifier 

selon que de besoin le matériel ainsi que les procédures opérationnelles, à moins que le 

Gouvernement n’assume la responsabilité des modifications à effectuer. La Commission a accès 

aux installations conformément auxdites procédures. 

Article 15 

Le Gouvernement veille à ce que le personnel responsable des installations de surveillance 

réponde aussi rapidement que possible aux demandes de renseignements émanant de la 

Commission et concernant les essais et l’exploitation provisoire, selon que de besoin, de toute 

installation, ou la transmission des données au CID. Ces réponses sont établies selon le format 

précisé dans le manuel opérationnel de la station concernée. 

Article 16 

Les dispositions du Traité et les décisions pertinentes de la Commission régiront la 

confidentialité relative à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 17 

Le coût des activités à mener pour donner suite au présent Accord est établi en fonction des 

décisions budgétaires que la Commission a adoptées en la matière. En particulier, les coûts liés aux 

essais, à l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et à la maintenance des installations, y 

compris les dépenses afférentes à la sécurité physique, s’il y a lieu, à l’application des procédures 
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agréées d’authentification de données, à la transmission des échantillons, le cas échéant, et à la 

transmission au CID des données à partir de toute station sont répartis conformément aux 

dispositions des paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et aux décisions budgétaires que la 

Commission a adoptées à ce sujet. 

Article 18 

Une fois achevées les activités décrites dans les appendices, le Gouvernement reçoit de la 

Commission l’assistance technique que cette dernière juge nécessaire à la bonne marche des 

stations en tant qu’éléments du SSI. La Commission prête aussi, à la demande du Gouvernement et 

dans la limite des fonds budgétaires approuvés, une assistance technique et un appui en vue de 

l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et de la maintenance des installations de surveillance 

et des moyens de communication dont elles sont équipées. 

Article 19 

      En cas de désaccord ou de litige entre les Parties au sujet de la mise en œuvre du présent 

Accord, celles-ci se consultent en vue de parvenir rapidement à un règlement. Si aucune solution 

n’est trouvée, l’une ou l’autre des Parties peut saisir la Commission pour lui demander conseil et 

assistance. 

Article 20 

Les modifications au présent Accord sont arrêtées par accord entre les Parties. Celles-ci 

peuvent conclure toute convention supplémentaire si elles le jugent d’un commun accord 

nécessaire. 

Article 21 

Les appendices au présent Accord font partie intégrante de celui-ci et toute référence à 

l’Accord vise aussi les appendices. En cas de contradiction entre les dispositions d’un appendice et 

le texte du présent Accord, c’est ce dernier qui prévaut. 

Article 22 

Le présent Accord prend effet à la date de sa signature par les Parties. Il demeure en vigueur 

jusqu’à la conclusion d’un nouvel accord sur les installations entre le Gouvernement et 

l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires après l’entrée en vigueur du 

Traité. 
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SIGNÉ à Vienne, le 26 novembre 2003, en deux exemplaires, en anglais et en espagnol, les 

deux versions faisant également foi. 

Pour la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires : 

WOLFGANG HOFFMANN 

Secrétaire général 

Pour le Gouvernement de la République du Panama : 

JORGE ENRIQUE HALPHEN PÉREZ 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
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APPENDICE À L’ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE 

L’ORGANISATION DU TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS 

NUCLÉAIRES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA SUR LA 

CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE 

SURVEILLANCE INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES ACTIVITÉS POSTÉRIEURES 

À LA CERTIFICATION 

INSTALLATION DE SURVEILLANCE PANAMÉENNE FAISANT PARTIE DU SYSTÈME DE SURVEILLANCE 

INTERNATIONAL  

L’ensemble ou l’une des opérations ci-après peuvent être requis dans les installations de 

surveillance internationale suivantes : 

Établissement d’un inventaire 

Étude de site 

Installation 

Mise à niveau 

Essais et évaluation 

Certification 

Activités postérieures à la certification 

 

1. Panama 

Station de surveillance des radionucléides RN50 
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No. 50557 

____ 

 

Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-

Ban Treaty Organization 
 

and 
 

Spain 

Agreement between the Preparatory Commission for the Comprehensive Nuclear-Test-Ban 

Treaty Organization and Spain on the conduct of activities, including post-certification 

activities, relating to international monitoring facilities for the Comprehensive Nuclear-

Test-Ban Treaty (with appendix and protocol). Vienna, 14 September 2000 

Entry into force:  provisionally on 14 September 2000 by signature, in accordance with 

article 22, and definitively on 12 December 2003 by notification, in accordance with 

article 23 

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Preparatory Commission for the 

Comprehensive Nuclear-Test-Ban Treaty Organization, 4 March 2013 

 

 

 

Commission préparatoire de l'Organisation du Traité 

d'interdiction complète des essais nucléaires 
 

et 
 

Espagne 

Accord entre la Commission préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction 

complète des essais nucléaires et l'Espagne sur la conduite des activités relatives aux 

installations de surveillance internationale, y compris les activités postérieures à la 

certification (avec appendice et protocole). Vienne, 14 septembre 2000 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 14 septembre 2000 par signature, conformément à 

l'article 22, et définitivement le 12 décembre 2003 par notification, conformément à 

l'article 23 

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Commission 

préparatoire de l'Organisation du Traité d'interdiction complète des essais nucléaires, 4 mars 

2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE L’ORGANISATION DU 

TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS NUCLÉAIRES ET 

L’ESPAGNE SUR LA CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES AUX 

INSTALLATIONS DE SURVEILLANCE INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES 

ACTIVITÉS POSTÉRIEURES À LA CERTIFICATION 

Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 12 du Texte sur la constitution d’une commission 

préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, figurant en 

annexe à la résolution portant constitution de la Commission préparatoire de l’Organisation du 

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (ci-après dénommée la « Commission 

préparatoire »), adoptée par la réunion des États signataires du Traité d’interdiction complète des 

essais nucléaires (ci-après dénommé le « Traité ») le 19 novembre 1996 à New York, la 

Commission préparatoire et l’Espagne, désignées ci-après les « Parties », désireuses de faciliter les 

activités du Secrétariat technique provisoire (le « Secrétariat ») relatives à : a) l’établissement d’un 

inventaire des installations de surveillance existantes; b) la conduite d’une étude de site; c) la mise 

à niveau ou la mise en place des installations de surveillance; et d) la certification des installations 

conformément aux normes du Système de surveillance international, et soucieuses de faciliter les 

essais, l’exploitation provisoire, selon que de besoin, ainsi que la maintenance continus du SSI, et 

de garantir l’efficacité du Traité, sont convenus, en vertu des dispositions dudit Traité, et plus 

particulièrement des articles I à IV ainsi que de la première partie du Protocole s’y rapportant, de 

ce qui suit : 

Article premier 

L’Espagne et le Secrétariat coopéreront à la facilitation de la mise en œuvre des dispositions 

du présent Accord. 

Article 2 

Les activités devant être entreprises pour le compte du Secrétariat en vertu du présent Accord 

sont exécutées conformément aux clauses et conditions du ou des marchés que le Secrétariat aura 

conclus en vertu du Règlement financier et des règles de gestion financière de la Commission 

préparatoire. Une copie des clauses techniques de chaque contrat est communiquée à l’agent 

d’exécution. 

Article 3 

Les activités devant être conduites en vertu des dispositions de l’appendice sont exécutées par 

l’Espagne à ses propres frais, sur la base d’une proposition devant être soumise par l’Espagne pour 

approbation par le Secrétariat. 
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Article 4 

Lorsque des activités doivent être entreprises par le Secrétariat en vertu du présent 

Accord, elles sont menées par l’Équipe du Secrétariat constituée par le personnel désigné par ce 

dernier après consultation avec l’Espagne. Cette dernière peut s’opposer à la désignation de 

membres de l’Équipe du Secrétariat et celui-ci peut présenter de nouveaux membres en 

remplacement. Pour chaque activité conduite par le Secrétariat, ce dernier désigne un chef 

d’équipe et l’Espagne un agent d’exécution, qui sont les points de contact entre le Secrétariat et 

l’Espagne. 

Article 5 

Quatorze jours au moins avant la date d’arrivée prévue de l’Équipe du Secrétariat au point 

d’entrée, le chef de l’Équipe et l’agent d’exécution se consultent en vue de faciliter la conduite des 

activités qui seront effectuées, notamment en ce qui concerne le matériel que l’Équipe devra faire 

entrer sur le territoire espagnol pour mener à bien les activités à entreprendre en vertu des 

dispositions du présent Accord. Lors de ces consultations, l’Espagne indique au Secrétariat les 

points d’entrée et de sortie par lesquels l’Équipe et le matériel devront passer pour pénétrer sur le 

territoire espagnol ou en sortir. 

Article 6 

Au cours des consultations visées à l’article 5 ci-dessus, l’Espagne informe le Secrétariat de la 

nature des renseignements dont elle a besoin pour délivrer les documents habilitant l’Équipe à 

pénétrer sur le territoire espagnol et à y demeurer dans le but de mener à bien les activités 

conformes aux manuels opérationnels pertinents adoptés par la Commission préparatoire, sous 

réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité, et énoncées dans 

les appendices au présent Accord. Le Secrétariat communique ces renseignements à l’Espagne 

dans les meilleurs délais, à l’issue des consultations. Dans le respect des lois et dispositions 

règlementaires pertinentes espagnoles, l’Équipe du Secrétariat sera autorisée à entrer sur le 

territoire espagnol et à y demeurer le temps nécessaire pour mener à bien lesdites activités. 

L’Espagne délivrera ou renouvellera dans les meilleurs délais les visas éventuellement requis pour 

les membres de l’Équipe. 

Article 7 

Les activités que l’Équipe réalise en vertu du présent Accord sont organisées en coopération 

avec l’Espagne afin que l’Équipe puisse, dans toute la mesure possible, s’acquitter de ses tâches 

efficacement et dans les délais voulus, et que soient réduits au minimum les désagréments que cela 

pourrait causer pour l’Espagne ainsi que les perturbations que cela pourrait entraîner pour 

l’installation ou la zone dans laquelle elle mène ses activités. 
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Article 8 

L’Espagne accorde aux membres de l’Équipe présents sur son territoire la protection et les 

facilités voulues pour assurer leur sécurité et leur bien-être. Les dispositions de la Convention sur 

les privilèges et immunités des Nations Unies s’appliquent, mutatis mutandis, aux activités de la 

Commission, ainsi qu’à ses représentants et experts dans l’exécution des tâches relatives à la mise 

en œuvre du présent Accord. 

Article 9 

L’Espagne fait tout ce qui est raisonnablement en son pouvoir pour s’assurer de la 

collaboration des organismes locaux aux activités menées par l’Équipe. La Commission prend 

toute disposition raisonnablement nécessaire pour s’assurer que l’agent d’exécution est informé 

des progrès ou développements en relation avec les essais, l’exploitation provisoire, selon que de 

besoin, et les activités de maintenance. 

Article 10 

L’Espagne et le Secrétariat arrêtent à l’avance la liste du matériel devant être importé sur le 

territoire espagnol par l’Équipe. L’Espagne a le droit de procéder à l’inspection du matériel 

importé afin de s’assurer qu’il correspond à la liste convenue. Le matériel qui requiert une 

manutention ou un entreposage particulier pour des raisons de sécurité est signalé par le chef de 

l’Équipe et indiqué à l’agent d’exécution avant l’arrivée de l’Équipe au point d’entrée. L’Espagne 

veille à ce que l’Équipe puisse entreposer son matériel en lieu sûr. Afin d’éviter des retards 

injustifiés dans le transport du matériel, l’Espagne aide l’Équipe à se conformer aux règles et 

règlementations espagnoles applicables à l’importation et, le cas échéant, à l’exportation de ce 

matériel. 

Article 11 

Le matériel et les autres biens que le Secrétariat fait entrer sur le territoire espagnol en vue de 

donner effet aux dispositions du présent Accord sont importés en franchise douanière. L’agent 

d’exécution en facilite le dédouanement. La propriété du matériel ainsi amené sur le territoire 

espagnol pour être installé définitivement sur le site des stations de surveillance en vertu du présent 

Accord est immédiatement transférée à l’État dès son arrivée sur le sol espagnol. 

Article 12 

La Commission préparatoire ainsi que ses avoirs, revenus et autres biens sont exonérés de tout 

impôt direct en Espagne. L’Espagne prend les dispositions administratives nécessaires à la remise 

ou à la restitution de tout droit ou impôt qui entre dans le prix des marchandises vendues ou des 

services rendus au Secrétariat en vertu des dispositions du présent Accord. 



Volume 2899, I-50557 

 411 

Article 13 

Toutes les données et tous les rapports officiels établis par une Partie dans le cadre des 

activités menées en vertu du présent Accord sont mis à la disposition de l’autre Partie. 

Article 14 

Les dispositions du Traité et les décisions pertinentes de la Commission préparatoire régiront 

la confidentialité relative à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 15 

Les coûts des activités de mise en œuvre du présent Accord seront répartis conformément aux 

décisions budgétaires pertinentes de la Commission préparatoire. 

Article 16 

Le Protocole au présent Accord énonce des dispositions pour les activités postérieures à la 

certification, l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et la maintenance d’installations de 

surveillance en Espagne faisant partie du SSI. 

Article 17 

Les activités devant être entreprises en application du présent Accord sont ou seront 

énumérées dans les appendices, étant entendu que des appendices peuvent être ajoutés ou 

supprimés quand il y a lieu, d’un commun accord entre les Parties. 

Article 18 

Une fois achevées les activités décrites dans les appendices, l’Espagne reçoit du Secrétariat 

l’assistance technique que ce dernier juge nécessaire à la bonne marche des stations en tant 

qu’éléments du SSI. Le Secrétariat prête aussi, à la demande de l’Espagne et dans la limite des 

fonds budgétaires approuvés, une assistance technique et un appui en vue de l’exploitation 

provisoire, selon que de besoin, et de la maintenance des installations de surveillance et des 

moyens de communication dont elles sont équipées. 

Article 19 

En cas de désaccord ou de litige entre les Parties au sujet de la mise en œuvre du présent 

Accord, celles-ci se consultent en vue de parvenir rapidement à un règlement. Si aucune solution 

n’est trouvée, l’une ou l’autre des Parties peut saisir la Commission préparatoire pour lui demander 

conseil et assistance. 
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Article 20 

Les modifications au présent Accord, à son Protocole ou à ses appendices sont arrêtées d’un 

commun accord entre les Parties. 

Article 21 

Le Protocole et tout appendice au présent Accord font partie intégrante de ce dernier, et toute 

référence à l’Accord vise aussi le Protocole et les appendices. En cas de contradiction entre les 

dispositions d’un appendice et le texte du présent Accord, c’est ce dernier qui prévaut. 

Article 22 

Le présent Accord s’applique provisoirement à compter de la date de sa signature jusqu’à 

celle de son entrée en vigueur, conformément aux dispositions de l’article suivant. 

Article 23 

L’Accord prend effet à la date à laquelle l’Espagne indiquera à la Commission préparatoire 

que les conditions requises au plan national pour son entrée en vigueur ont été remplies. La date 

pertinente sera celle de la réception de la communication. Le présent Accord demeure en vigueur 

jusqu’à conclusion d’un nouvel accord sur les installations entre l’Espagne et l’Organisation du 

Traité d’interdiction complète des essais nucléaires. 

SIGNÉ à Vienne, en double exemplaire, en anglais et en espagnol, les deux versions faisant 

également foi, le 14 septembre 2000. 

Pour la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires : 

[SIGNÉ] 

Secrétaire général 

Pour le Gouvernement de l’Espagne : 

[SIGNÉ] 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE 

L’ORGANISATION DU TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS 

NUCLÉAIRES ET L’ESPAGNE SUR LA CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES 

AUX INSTALLATIONS DE SURVEILLANCE INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES 

ACTIVITÉS POSTÉRIEURES À LA CERTIFICATION 

Article premier 

Aux fins du présent Protocole, les activités postérieures à la certification d’une station du SSI 

commenceront une fois réunies les deux conditions suivantes : 

i) Certification de la station par le Secrétariat conformément aux manuels ou procédures 

pertinents; et 

ii) Adoption, par la Commission préparatoire, du budget relatif à l’exploitation et à la 

maintenance de la station et, le cas échéant, des arrangements financiers détaillés s’y rapportant. 

Article 2 

i) Les installations font l’objet d’essais et sont provisoirement exploitées, selon que de 

besoin, et entretenues par l’Espagne conformément aux procédures et arrangements convenus entre 

les Parties. Afin d’assurer que le Centre international de données (ci-après dénommé « CID ») 

reçoit des données de grande qualité et hautement fiables, ces procédures sont compatibles avec les 

prescriptions des manuels opérationnels pertinents adoptés par la Commission préparatoire, sous 

réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité; 

ii) L’Espagne fournit toutes facilités nécessaires, conformément aux manuels opérationnels 

pertinents adoptés par la Commission préparatoire, sous réserve des dispositions de l’alinéa h) du 

paragraphe 26 de l’article II du Traité, pour les essais, l’exploitation provisoire, selon que de 

besoin, et la maintenance des installations, dans le respect des lois et dispositions règlementaires 

pertinentes espagnoles, les dépenses y afférentes étant à la charge du Secrétariat comme stipulé 

aux paragraphes 19 à 21 de l’article IV du Traité et en accord avec les décisions budgétaires que la 

Commission préparatoire a adoptées en la matière; 

iii) L’Espagne veille à ce que, sur demande, les fréquences requises pour établir les liaisons 

de communication nécessaires soient attribuées conformément aux lois et dispositions 

règlementaires nationales ainsi qu’au plan national d’attribution des fréquences; 

iv) La Commission préparatoire est en droit de transmettre librement au CID les données 

enregistrées ou acquises par toute station selon les formats et protocoles à préciser dans le manuel 

opérationnel de ladite station. Ces données sont transmises par les moyens les plus directs et les 

plus économiques directement à partir de la station, par l’intermédiaire du centre national de 

données ou par les voies de communication appropriées. L’Espagne met tout en œuvre, 

conformément à la législation en vigueur, pour aider le Secrétariat à obtenir les tarifs les plus bas 

accordés en Espagne aux organismes gouvernementaux pour l’utilisation de réseaux ou 

d’installations de télécommunications; 
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v) À la demande du Secrétariat, des échantillons provenant de stations de surveillance des 

radionucléides sont transmis au laboratoire ou aux installations d’analyse désignés par la 

Commission. L’Espagne conserve les données et les échantillons pendant une période minimum 

de sept jours, conformément à ce qui a été approuvé par la Commission préparatoire; 

vi) L’Espagne assure la sécurité physique des installations et du matériel de la station, 

notamment pour ce qui est des lignes de transmission des données et du matériel et des capteurs 

sur le terrain, les coûts y afférents étant répartis comme stipulé aux paragraphes 19 à 21 de 

l’article IV du Traité et en accord avec les décisions budgétaires que la Commission préparatoire a 

adoptées en la matière; 

vii) L’Espagne s’assure que les instruments des stations sont calibrés conformément aux 

prescriptions des manuels opérationnels pertinents adoptés par la Commission préparatoire, sous 

réserve des dispositions de l’alinéa h) du paragraphe 26 de l’article II du Traité; 

viii) L’Espagne notifie au Secrétariat tout problème qui surgit et informe le CID de la nature 

du problème et du délai prévu pour le régler. De même, elle informe le Secrétariat de tout 

événement anormal qui affecte la qualité des données provenant des stations; 

ix) Le Secrétariat consulte l’Espagne au sujet des procédures à suivre pour avoir accès aux 

installations en vue de contrôler le matériel et les lignes de communication et modifier selon que 

de besoin le matériel ainsi que les procédures opérationnelles, à moins que l’Espagne n’assume la 

responsabilité des modifications à effectuer. Le Secrétariat a accès aux installations conformément 

auxdites procédures. 

Article 3 

L’Espagne veille à ce que le personnel responsable des installations de surveillance réponde 

aussi rapidement que possible aux demandes de renseignements émanant du Secrétariat et 

concernant les essais et l’exploitation provisoire, selon que de besoin, de toute installation, ou la 

transmission des données au CID. Ces réponses sont établies selon le format précisé dans le 

manuel opérationnel de la station concernée. 

Article 4 

Le coût des activités à mener pour donner suite au présent Protocole est établi en fonction des 

décisions budgétaires que la Commission préparatoire a adoptées en la matière. En particulier, les 

coûts liés aux essais, à l’exploitation provisoire, selon que de besoin, et à la maintenance des 

installations, y compris les dépenses afférentes au personnel et à la sécurité physique, s’il y a lieu, 

à l’application des procédures agréées d’authentification de données, à la transmission des 

échantillons, le cas échéant, et à la transmission au CID des données à partir du Centre national de 

données sont répartis conformément aux dispositions des paragraphes 19 à 21 de l’article IV du 

Traité et aux décisions budgétaires que la Commission préparatoire a adoptées à ce sujet. 
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APPENDICE À L’ACCORD ENTRE LA COMMISSION PRÉPARATOIRE DE 

L’ORGANISATION DU TRAITÉ D’INTERDICTION COMPLÈTE DES ESSAIS 

NUCLÉAIRES ET L’ESPAGNE SUR LA CONDUITE DES ACTIVITÉS RELATIVES 

AUX INSTALLATIONS DE SURVEILLANCE INTERNATIONALE, Y COMPRIS LES 

ACTIVITÉS POSTÉRIEURES À LA CERTIFICATION 

INSTALLATION DE SURVEILLANCE ESPAGNOLE FAISANT PARTIE DU SYSTÈME DE SURVEILLANCE 

INTERNATIONAL 

 

1. Sonseca      ESDC  

Station de surveillance sismologique PS40 Localisation (39,7 N, 4,0 O)    Type/mini-réseau 

 

Opérations requises 

- Mise à niveau (devant être effectuée par le Secrétariat technique provisoire et l’Espagne, 

conformément à la demande d’évaluation réduite approuvée pour 1997); 

- Essais et évaluation (devant être conduits par le Secrétariat technique provisoire); 

- Certification (devant être effectuée par le Secrétariat technique provisoire); 

- Exploitation provisoire et entretien (devant être assurés par le Secrétariat technique 

provisoire et l’Espagne; à convenir). 
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